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Rapport 
de la Commission de l’énergie et des Services industriels de 
Genève chargée d’étudier : 
a) PL 8537-A Projet de loi de Mmes et MM. David Hiler, Morgane 

Gauthier, Roberto Broggini, Alberto Velasco,  
Jean-François Courvoisier, Christian Grobet et 
Marie-Paule Blanchard-Queloz modifiant la loi 
générale sur le logement et la protection des 
locataires (I 4 05) (instaurant l’application du 
standard « Minergie » pour les constructions 
publiques ou bénéficiant d’une aide de l’Etat) 

b) M 1449-B Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la 
motion de Mmes et MM. John Dupraz, Morgane 
Gauthier, Hugues Hiltpold, René Desbaillets, 
Blaise Matthey, Antoine Droin, Patrice Plojoux, 
Sami Kanaan, Maria Roth-Bernasconi, Hubert 
Dethurens, Sylvia Leuenberger et Robert Iselin 
pour la mise sur pied d'un groupe de travail 
consacré au standard « Minergie » 

Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi projet de loi 8537 et le rapport du Conseil d'Etat sur la 
motion 1449 ont été traités en commission de l'Energie à la fin de la 
précédente législature, sous la présidence de M. Blaise Matthey lors des 
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séances des 15 et 29 avril, 13 mai et 23 septembre 2005, en présence de 
Mme Christine Hislaire du DIAE, de MM. Christian Freudiger et Olivier 
Ouzilou du ScanE et de l'éminent conseiller d'Etat en charge du Département, 
M. Robert Cramer pour l'ultime séance. Les trois premiers procès-verbaux 
ont été tenus par Mme Ariane Kuffer, le dernier par M. Gérard Riedi. Qu'ils 
soient ici vivement remerciés pour leur excellent travail. 

L'adoption du projet de loi 8537 amendé par la commission représentant 
un enjeu d'une importance capitale pour l'avenir énergétique de notre canton 
et la qualité de vie de ses habitantes et habitants, il est fort regrettable – pour 
ne pas dire plus – que le rapport que vous lisez actuellement n'ait pas été 
remis bien plus tôt, le vote final ayant eu lieu en commission le 23 septembre 
2005, afin que le Grand Conseil puisse se prononcer. En tant que rapporteur, 
j'en porte malheureusement l'entière responsabilité. 

 
En résumé… 

– La commission a voté à l'unanimité le projet de loi 8537 amendé suite 
aux travaux du groupe de travail Minergie constitué dans le cadre de la 
motion 1449; 

– Plutôt que de demander l'application du label Minergie, il est fait 
référence plus généralement à la notion de Haute Performance 
Energétique (HPE), qui inclut Minergie; 

– L'audition des milieux patronaux et syndicaux de la construction a révélé 
un manque de formation professionnelle en matière de techniques liées 
aux économies d'énergie, mais aussi une certaine méfiance – injustifiée – 
à l'égard du Service Cantonal de l'Energie (ScanE); 

– L'audition du DAEL (devenu DCTI) a révélé que l'Etat prenait bien en 
compte la notion de performance énergétique dans la réalisation de ses 
nouvelles constructions, mais que les services du DAEL/DCTI 
méconnaissaient concrètement Minergie et semblaient se contenter de 
leurs propres normes, sans faire beaucoup d'efforts d'adaptation; 

– L'audition du Service cantonal de Toxicologie Industrielle et de protection 
contre les Pollutions Intérieures (STIPI) a révélé que la qualité de l'air 
dans les classes des écoles genevoises n'est pas suffisante lorsqu'on se 
contente d'ouvrir les fenêtres pendant les pauses : une ventilation 
mécanique est indispensable pour garantir la qualité de l'air – et donc 
aussi les capacités de concentration des élèves – durant des périodes de 
45 minutes. 
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1. Rappel historique 

– Le projet de loi projet de loi 8537 demandant l'application du standard 
Minergie pour les constructions publiques ou subventionnées a été déposé 
devant le Grand Conseil le 12 juin 2001; 

– A la suite des travaux de la Commission de l'énergie, la motion 1449 a été 
déposée le 26 avril 2002 afin de constituer un groupe de travail consacré 
au standard Minergie; 

– Le Conseil d'Etat a reçu ladite motion le 22 mai 2002; 
– A l'issu des travaux du groupe de travail, le Conseil d'Etat a rendu le 

rapport M 1449A le 7 décembre 2004, avec des propositions d'amende-
ments au projet de loi 8537; 

– La Commission de l'énergie a repris les travaux sur le projet de loi 8537 
et le rapport M 1449A le 15 avril 2005; 

– Les travaux ont été achevés le 23 septembre 2005. 
 

2. Travaux de la commission 

2.1. Présentation de M. Freudiger du ScanE (Service cantonal de 
l'Energie) concernant les standards de hautes performances énergétiques 
(HPE) 

2.1.1. Présentation de M. Freudiger 
A l'aide d'une présentation informatique – cf. annexe 1 – M. Freudiger 

présente à la commission les données essentielles du contexte de construction 
aux standards HPE (terme générique) et plus spécifiquement aux standards 
Minergie. Voici les commentaires résumés de M. Freudiger, diapositive par 
diapositive : 

Diapositive 2:  
M. Freudiger rappelle qu'un immeuble labellisé Minergie consomme 40 à 

30% de l'énergie nécessaire au même immeuble construit selon les normes 
légales. La construction Minergie est donc plus proche de l'optimum 
économique. 

Diapositive 3:  
Deux normes Minergie différentes rentrent sous la nomination HEP : 

– Le standard Minergie compte 4000 bâtiments en Suisse, représentant 
3,4 mio de m2 de surface chauffée. 
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Le standard Minergie-P est un label plus exigeant. La réalisation de ce 
programme est très récente (deux ans), ce qui explique le petit nombre de 
bâtiments à son actif. La présentation traitera peu de ce label. 

Diapositive 4:  
Le tableau met en relation le nombre de projets Minergie réalisés 

concrètement et les attentes issues d'une projection. On voit ainsi que les 
constructions individuelles sont inférieures aux projections, au contraire des 
constructions collectives, largement au-dessus des attentes. Les constructions 
intitulées « Autres » renvoient aux bâtiments tels qu'écoles ou constructions 
administratives. 

Diapositive 5:  
Est représentée la consommation globale des immeubles existants depuis 

le début du siècle. On observe les remarquables économies d'énergie 
obtenues par le standard Minergie, le niveau le plus bas étant obtenu par 
Minergie-P. Pour une prestation identique, le bâtiment consommera le tiers 
de ressources énergétiques. 

Diapositive 6:  
Il s'agit d'une comparaison entre les consommations d'énergie prédites par 

les constructeurs Minergie et les consommations effectives. 
Les bâtiments individuels neufs engendrent, en pratique, une économie 

d'énergie légèrement supérieure aux prévisions; de même, la performance des 
constructions individuelles rénovées selon Minergie est bien meilleure qu'en 
théorie. 

Les immeubles collectifs neufs ont un rendement légèrement inférieur aux 
promesses « sur papier ». Les bâtiments dévolus au logement, rénovés, 
obtiennent une performance supérieure à la théorie. 

La conclusion générale concernant cette variable est positive: les projets 
respectent bien les projections énergétiques. 

Diapositive 7:  
Un bilan global positif est tiré des performances Minergie. 
Diapositives 8 et 9:  
Sont rappelés les trois axes du concept Minergie: isolation, aération douce 

et production de chaleur adaptée. La combinaison de ces trois dimensions 
entre elles, complétée par l'utilisation d'énergie renouvelable, permet aux 
constructions d'obtenir le label Minergie. 

L'isolation résultant de l'enveloppe Minergie doit être, au minimum, 20% 
supérieure à celle obtenue selon les exigences légales. 
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L'aération répond aux critères de douceur et d'automaticité. 
La troisième formule renvoie à la quantité d'énergie fossile nécessaire 

pour maintenir la température ambiante à 20° C. 
Le dernier élément fixe les exigences pour l'éclairage des pièces dites 

tertiaires (autres que les chambres). 
Diapositive 10 et 11: 
Elles présentent comment les variables contenues dans les formules se 

combinent pour obtenir un bâtiment Minergie. La diapositive suivante précise 
les conditions Minergie. 

Diapositive 12:  
Elle rappelle les points sur lesquels le groupe de travail s'est accordé. 
Il souligne la volonté commune d'utiliser le terme HPE, plus général que 

le terme Minergie. 
Deux distinctions ont été faites par consensus: la distinction entre les 

exigences relatives aux constructions neuves et celles relatives aux bâtiments 
à rénover, la distinction à faire entre le secteur privé et le secteur public (la 
pression liée aux coûts étant importante sur les bâtiments subventionnés). 

Diapositive 13 et suivantes :  
Il s'agit des propositions générales du groupe de travail. 
Mme Hislaire précise que les points présentés ici n'ont pas fait l'objet d'un 

consensus au sein de l'équipe de travail. Ce sont des idées et des projets 
évoqués au cours des discussions, mais qui n'ont pas été sanctionnés par un 
vote. 

Le deuxième point, Information active aux nouveaux exploitants, 
s'adresse aux utilisateurs du label. La brochure, présentée en exemple aux 
députés lors de la séance précédente, a été réalisée à l'occasion de la 
réalisation des Pommiers. La diapositive 18 est en lien avec ce point. 

Diapositive 20 : 
Le point Subvention HEP est appuyé par le tableau. Celui-ci fait état des 

subventions liées au projet HEP. M. Freudiger précise que la diffusion du 
standard Minergie a été permise par la mise en place de ces aides. 

Diapositive 19 : 
La question du taux hypothécaire bonifié est précisée. Ces aides 

supplémentaires ne sont pas encore effectives, mais le travail se poursuit dans 
le sens de leur réalisation. 
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Diapositive 14:  
La dérogation DIFC-DIFECS, la dispense gaz et la bonification de l'IUS 

font partie des mesures aujourd'hui entrées en vigueur. Elles s'ajoutent à la 
liste des incitations cantonales, résumées à la diapositive 21. Minergie gagne 
ainsi encore en attractivité. 

Diapositive 22 : 
Elle montre comment les coûts ont été globalement équilibrés, ce qui 

n'était pas possible auparavant. 
Diapositive 23 : 
Elle montre comment le concept Minergie est rentable dans les faits. Les 

surcoûts sont inférieurs à 6%. 
Diapositive 28 : 
Elle rend compte des surcoûts liés à Minergie pour un échantillon de 

50 bâtiments examinés. 
Diapositive 24 : 
Elle évoque les divers co-bénéfices de Minergie, présentés de façon 

détaillée, ainsi que la réduction de la facture d'énergie induite par le label. 
Le risque lié à la dépendance énergétique est également réduit. La hausse 

programmée du prix du mazout (raréfaction de la matière première) laisse 
entrevoir un bénéfice encore plus important pour Minergie sur les prochaines 
décennies. 

Les immeubles Minergie gagnent en valeur, comme le montre le marché 
zurichois où ces constructions ont vu leur prix augmenter de 9%. 

Le confort Minergie, notamment acoustique, permettrait à ces bâtiments 
d'être implantés dans des zones bruyantes (environnement routier, aéroport 
etc.). 

Diapositives 25 à 27 : 
Elles présentent trois exemples de construction Minergie. Le premier 

bâtiment a présenté un surcoût de 6,3% du fait du chauffage et du 
préchauffage solaire, de l'isolation renforcée et de la ventilation à double-
flux. Au regard des subventions (la bonification de l'IUS n'a pas été utilisée 
ici, mais représente un apport substantiel), le projet est équilibré et rentable 
(les économies d'énergie sont à voir dans la durée). 

Le second exemple est encore à l'état de projet. Le surcoût prévu est très 
faible car la ventilation à double-flux n'entraîne pas de coût supplémentaire; 
étant situé près de l'aéroport, le bâtiment nécessitait cet équipement de toute 
façon. 
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Le troisième exemple concerne la construction d'une villa. Le surcoût 
global du projet se monte à 20% (expliqué en partie par le coût élevé de la 
ventilation). 

Diapositives 15 et 16:  
Elle présente le cadre légal dans lequel s'inscrit Minergie. L'introduction à 

la loi LGL des dispositions du projet de loi 8537 permet une relative 
souplesse; des solutions sont à trouver dans ce cadre. 

 
2.1.2. Réponses apportées par Mme Hislaire, MM. Freudiger et Ouzilou 

aux questions des commissaires 
Combien de bâtiments ont le label Minergie aujourd'hui à Genève ? 
Une vingtaine de bâtiments ont obtenu le label Minergie. Dans ce chiffre 

ne sont pas comptées les constructions en projet. 
Les réalisations Minergie genevoises sont, à la différence des autres 

cantons, de grandes envergures; les petites installations sont peu nombreuses. 
L'efficacité du canton est ainsi comparativement élevée. 

 
Quels sont les bâtiments publics concernés ? 
Quelques exemples: l'Ecole de Veyrier, les trois bâtiments du Grand-

Saconnex (l'école, la crèche et la salle de sport), le bâtiment OMC II. 
La Ville de Genève effectue un vaste travail pour développer les 

constructions Minergie. Un décret allant dans ce sens a récemment été 
adopté. 

De plus l'Etat (DAEL) et la Ville collaborent étroitement à cet effort; la 
loi cantonale sert ici de cadre. 

 
Quelles incitations cantonales relèvent-elles d'un mécanisme fiscal ? 
Les mesures fiscales citées dans la loi concernent les personnes étant 

propriétaires depuis plus de cinq ans. Tous les travaux engagés peuvent être 
déduits. 

 
Les rabais, envisagés dans le cadre de la construction Minergie, sont-ils 

uniquement liés à l'emploi de matériaux de certains fournisseurs ? 
Le projet a permis la mise en synergie de différents acteurs et détenteurs 

de savoir-faire. L'Association Minergie permet une bonne coordination; les 
membres de l'association remplissent donc des mandats à titre commercial. 
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Comment s'opère la bonification de l'IUS (Indice d'Utilisation du Sol). 
Est-elle rétroactive? 

Dans sa formulation de la loi LCI, il existe une certaine marge de 
manœuvre concernant les plans localisés de quartiers (PLQ). Par contre, la loi 
LCI est très stricte pour les autres dispositions. 

 
Existe-t-il une différence entre les subventions accordées aux projets 

Minergie et celles accordées aux projets Minergie-P ? 
Il n'y a pas de différence dans les subventions aux projets Minergie et 

Minergie-P. Ceci s'explique par l'absence de projet Minergie-P jusqu'à 
présent et par la volonté de l'Etat de soutenir les projets modérés. Minergie-P 
est conçu dans une optique plus radicale et la volonté politique ne va pas dans 
le sens d'un soutien de ce type de projet. 

 
Concernant le projet du cycle d'orientation de Drize, les travaux n'ont 

pas encore commencé: est-il trop tard pour que le concept Minergie lui soit 
appliqué? 

Depuis 2001, tous les bâtiments publics sont soumis au concept 
énergétique. 

Les écoles ont cependant posé un problème spécifique pour le label 
Minergie. Le label exige l'existence d'une ventilation double-flux alors que, 
dans une optique pédagogique, les écoles pratiquaient la ventilation naturelle 
en ouvrant les fenêtres. Ce fonctionnement privait ce type de bâtiments du 
label Minergie. Un accord semble avoir été trouvé, mais la question reste 
délicate. 

 
Concernant les PLQ et la marge de manœuvre dont bénéficierait leur 

mise en œuvre : la loi n'autorise que des modifications mineures. Si une 
adaptation du projet est nécessaire, celle-ci doit être mise à l'enquête 
publique. Les propositions d'amendements au projet de loi 8537, présentés 
à la fin du rapport du Conseil d'Etat, vont-ils dans le sens d'une 
augmentation du prix à la pièce/an? 

Cette question n'a pas fait l'objet de discussions lors de la rédaction des 
propositions d'amendement. Elle propose que la question de la mise en 
application des amendements soit adressée au DAEL lors de son audition. 

Il est précisé que rien n'a été décidé dans le sens d'une augmentation des 
prix. Toutefois, une modification du prix maximum (plafond) pourrait être 
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nécessaire. Elle permettrait de couvrir les frais tout en sachant que les 
économies réalisées ensuite rendraient l'opération neutre. 

 
La solution à ce problème ne serait-elle pas dans un accord entre le 

propriétaire et le locataire ? Comme l'opération est économiquement 
neutre, les plafonds tarifaires n'ont pas besoin d'être modifiés. En 
déplafonnant, un risque supplémentaire apparaît, celui d'obtenir plus que 
4,5% de rentabilité.  

La distinction opérée par le groupe de travail: le régime sera différencié 
que le projet soit une construction à neuf ou une rénovation. En effet, une 
opposition forte contrait l'idée d'imposer le label Minergie pour les 
rénovations. 

Le président doute, pour sa part, que la loi fédérale laisse la possibilité de 
déplafonner ces prix. Il propose que ce point soit éclairci par le DAEL lors de 
sa présentation, en même temps que les questions de bail à loyer et de PLQ. 

Un commissaire relève que, s'il était possible de dépasser le seuil des 
525 F pour une construction Minergie, un problème pourrait survenir 
ailleurs: des gens seraient exclus du système HBM par un coût trop élevé. 

 
De quel bâtiment était-il question dans la discussion précédente 

concernant l'obtention des labels Minergie ? 
Il s'agissait de l'Ecole Girsa, à Vernier. 
 
Y a-t-il une opposition potentielle qui pourrait surgir à propos des 

bâtiments relevant du patrimoine et des sites : quelle priorité l'emportera 
entre les exigences de Kyoto et la conservation des traces du passé? 

La diffusion de projets comme Minergie est prévue en plusieurs étapes. 
Pour le moment, des projets sont réalisés dans des situations non 
conflictuelles. Les sites protégés seront évités tant qu'il restera des sites où les 
différents intérêts n'entrent pas en confrontation. 

Quand ce potentiel sera épuisé, les bâtiments inscrits à l'inventaire seront 
répertoriés. Il s'agira alors de déterminer quels intérêts sont les plus précieux. 

Pour le moment toutefois, il n'y a pas de conflit entre les économies 
d'énergie et la conservation du patrimoine. D'une façon générale, la 
dissuasion est appliquée aux projets mettant en cause le patrimoine. 

Une inégalité de traitement semble apparaître : les personnes vivant dans 
des maisons anciennes n'auraient pas l'autorisation de se soustraire aux 
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coûts croissants du mazout? Cette problématique pourrait devenir préo-
ccupante. 

Le président propose que cette question soit également portée à la 
connaissance du DAEL. 

 
2.2. Audition de MM. Philippe Favarger, chef de la division 

immobilière à la direction du Logement et Jean-Max Dubost, ingénieur 
CVSE à la Division des études et construction à la Direction des Bâtiments. 

2.2.1. Présentation de M. Dubost 
M. Dubost définit, pour commencer, le concept énergétique tel qu'il est 

appliqué, par la Division de la construction, aux bâtiments neufs. Dans le 
cadre de ces constructions, les standards de haute performance énergétique 
(HPE) sont respectés. Ceux-ci engendrent des résultats très performants, en 
étant moins directifs que le label Minergie dans le choix des moyens. 

La restriction essentielle de Minergie réside dans l'exigence d'un système 
de ventilation douce. Ce système impose de lourdes contraintes sur certains 
bâtiments spéciaux (autres que les logements et les bâtiments administratifs). 
Les écoles ainsi que les hôpitaux répondent plus facilement et à moindre coût 
au concept HPE. 

Les caractéristiques du cadre HPE. A l'instar de Minergie, celui-ci 
contient l'obligation d'une enveloppe de haute qualité ainsi que de l'utilisation 
d'énergies renouvelables; ce concept ne contient toutefois pas l'exigence d'un 
système de ventilation continu. Les objectifs de Minergie et de HPE sont les 
mêmes, avec une plus grande souplesse dans la construction HPE. 

La performance de HPE peut être démontrée par le projet « Maison 
Verte »; ce projet va plus loin que Minergie en mettant un accent particulier 
sur le confort estival (protection solaire, ventilation nocturne, décharge du 
bâtiment, etc.), préoccupation faiblement considérée par le label Minergie. 

Les constructions HPE ont l'obligation de répondre effectivement aux 
prévisions d'économie d'énergie. Des contrôles ont ainsi lieu lors de la 
première, puis de la deuxième année, après l'achèvement des travaux. Un tel 
suivi n'est pas garanti dans Minergie (projet sur dossier). 

Le concept HPE élargit le standard Minergie; il a l'avantage de mieux 
convenir aux caractéristiques des locaux publics que la Direction des 
bâtiments a la charge de construire. 

Le surcoût moyen d'un bâtiment d'utilité publique HPE est de 4% environ. 
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2.2.2. Réponses de M. Dubost aux questions des commissaires 
Peut-on avoir une comparaison chiffrée entre les économies d'énergie 

des projets HPE et des projets Minergie, par rapport à un bâtiment sans 
aménagements ? 

Comment des économies d'énergie peuvent être réalisées sans un 
système de ventilation douce ? 

Les bâtiments HPE sont isolés de façon très performante, notamment par 
une qualité de vitrages élevée. Les vitrages HPE répondent trois fois mieux 
aux exigences légales en matière d'isolation: ils atteignent 0,6 watt/m2/an au 
lieu de 1 watt/m2/an pour l'isolation Minergie (bâtiment sans aménagements 
1,7 watt/m2/an). L'isolation de façades permet une économie importante 
d'énergie. 

Minergie impose un système de ventilation douce, permettant une amenée 
d'air permanente et la garantie d'un habitat sain. Les maisons pour personnes 
âgées ont été les premiers bâtiments à développer cette technique, parti-
culièrement adaptée aux bâtiments administratifs et de logement. 

Ce critère ne satisfait toutefois pas les besoins en aération d'une pièce 
contenant de nombreuses personnes (classes par exemple); d'autres systèmes 
d'aération doivent alors être installés. 

Le renouvellement de l'air se fait alors plus facilement et rapidement en 
ouvrant largement les fenêtres pendant les pauses. 

La production d'énergie HPE garantit un seuil minimal d'utilisation 
d'énergies renouvelables par divers moyens: bois, pompe à chaleur sur réseau 
géothermique, etc. Chaque bâtiment évite la combustion directe d'énergie non 
renouvelable. 

Les performances atteintes par ce concept sont exceptionnelles et 
dépassent toujours les exigences minimales HPE. Un bâtiment HPE 
consomme en moyenne 100 mégajoules/m2/an, calcul effectué sans la 
consommation d'eau chaude. En ajoutant la production d'eau chaude, le 
bâtiment utilise 120 à 130 mégajoules/m2/an, chiffre inférieur à celui obtenu 
par Minergie (150 mégajoules/m2/an). 

M. Favarger complète la réponse. Il est erroné d'opposer Minergie, 
considéré comme un standard, et HPE, sensé représenter un autre standard. 
Minergie est un standard particulier répondant aux exigences HPE et se 
trouvant compris dans la dénomination HPE. 

L'appellation HPE permet de sortir de la marque Minergie pour élargir les 
combinaisons techniques possibles au sein de HPE. 
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M. Freudiger ajoute que la loi LCI pose un cadre de définition précis. La 
loi demande que le standard en question soit reconnu par le Conseil d'Etat; 
Minergie est un standard ainsi accepté, mais il serait possible de reconnaître, 
dans ce cadre législatif, un autre standard sans ventilation douce. 

 
Concernant la valeur de 0,6 watt/m2/an représentant les caractéristiques 

isolantes des vitrages HPE. Quelle est la performance atteinte par 
Minergie? 

Elle peut être estimée à 1,2 watt/m2/an, 0,6% étant la valeur calculée pour 
le dernier bâtiment HPE en projet. 

M. Freudiger précise que Minergie, comme le concept HPE, fixe un 
niveau maximal de consommation des énergies fossiles. La façon d'obtenir ce 
résultat est laissée au choix des constructeurs, selon les caractéristiques du 
projet. Les bâtiments des Pommiers ont une isolation de 1,3 watt/m2/an, mais 
obtiennent les économies attendues par d'autres moyens complémentaires. 

 
Peut-on chiffrer le coût de cette qualité supérieure? 
Cette technologie a un coût. Il est nécessaire de penser ces équipements 

techniques en interaction les uns avec les autres: la qualité de l'enveloppe 
isolante dépend également de ce que l'on attend de la pompe à chaleur; celle-
ci marche à l'électricité et en consommera d'autant moins que l'isolation est 
bonne. 

L'équilibre dans les coûts doit donc résulter de l'équilibre entre les 
techniques. Les estimations chiffrées indiquent une durée de 10 ans de temps 
de retour pour l'investissement « isolation ». 

 
La valeur de 0,6 watt concerne-t-elle la surface globale du bâtiment ou 

la surface vitrée uniquement ? La surface de vitrage est-elle limitée pour 
atteindre cette valeur? 

Non. L'indication de 0,6 watt correspond bien à la valeur recueillie pour 
1 m2 sur une durée de 1 an. 

 
Les calculs donnant 10 ans de retour pour l'investissement ont-ils été 

faits, pour Minergie et pour HPE, sur la même base ? 
L'appréciation en question a été faite sur la base d'un même document, 

provenant de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). Ce document établit les 
valeurs attribuées aux coûts de la vie, aux coûts environnementaux, aux coûts 
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des différentes catégories d'énergie, etc. Ces valeurs sont progressives et 
offrent une base de calcul autonome pour les comparaisons entre Minergie et 
HPE. 

M. Freudiger complète les réponses apportées par M. Dubost : 
– La première difficulté réside dans l'usage français du mot « Minergie » 

renvoyant trop souvent aux objectifs communs réunis par le concept HPE. 
Il est dangereux de dire « on construit Minergie mais pas tout à fait » pour 
signifier l'absence d'utilisation d'un système de ventilation. 

– Le label Minergie correspond à une liste de critères définis. Le refus par 
"Minergie" de déroger, pour des raisons de coûts, à l'exigence d'une 
ventilation douce dans les bâtiments scolaires correspond à un souci 
concernant la qualité de l'air: des études montrent qu'après 10 minutes 
déjà une salle sans amenée d'air se charge en humidité, en particules de 
moquettes, de vernis; la qualité de l'air diminue fortement. Il n'est, dans ce 
contexte, pas suffisant d'ouvrir les fenêtres à la pause de 10 h. 

– Le label Minergie tient compte des exigences légales concernant la 
période estivale. Tout projet Minergie contient une protection solaire ainsi 
qu'une isolation suffisante. 
 
Est-il envisageable d'allier les perspectives et les besoins Minergie et 

HPE dans ce texte? Les amendements au projet de loi, en décrétant les 
exigences Minergie contraignantes, rendent-ils impossible la construction 
des bâtiments publics? Serait-elle trop coûteuse? 

M. Dubost relève que le concept Minergie est utilisé, dans d'autres 
cantons, dans la construction des locaux d'enseignement; ces réalisations ne 
donnent pas toujours satisfaction. 

Si la construction Minergie était rendue obligatoire, des coûts 
considérables se surajouteraient dans la construction des bâtiments publics. 
De sérieuses complications proviendraient des normes en vigueur pour la 
protection incendie. La réalisation de ces installations pourrait devenir si 
coûteuse que le nombre de bâtiments publics construits pourrait diminuer. 

M. Dubost reste opposé à l'introduction du standard Minergie dans la 
construction de bâtiments publics. Les normes HPE sont moins chères, 
assurent un bon degré de confort et permettent des économies importantes 
d'énergie non renouvelable; elles sont donc satisfaisantes. 

La question de Minergie n'est pas d'actualité concernant le milieu 
hospitalier, car d'autres normes sont applicables prioritairement à ces 
bâtiments. 
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Peut-on avoir des précisions concernant les indications contenues dans 
le rapport sur le projet de loi 8537 ? Que représentent en litres de mazout 
les 100 mégajoules/m2/an économisés par HPE ? 

Cela correspond à 30 kwatt/h. S'il faut établir un rapport entre les kwatt et 
les litres de mazout, il faut penser à 3 litres de mazout économisés par m2 en 
un an. 

 
Cette mesure concerne-t-elle la surface au sol ou s'additionne-t-elle 

selon les étages ? 
Le calcul considère tant la surface au sol que la surface de façade. La 

surface chauffée est pondérée en fonction de la hauteur du bâtiment. Les 
gains par étages sont ainsi additionnés. 

 
Concernant l'aération. Les enseignants sont souvent réticents à laisser 

les fenêtres ouvertes pour des raisons de bruit, de courant d'air, etc. L'air 
respiré dans la classe est alors souvent saturé, excitant les enfants. 
Minergie offre-t-elle une réponse à ce problème ? 

La Direction des bâtiments est régulièrement en contact avec le DIP. Les 
habitudes des professeurs sont rapportées aux ingénieurs et témoignent de 
l'ouverture des fenêtres à la fin de chaque heure de cours; aucune plainte n'est 
parvenue aux ingénieurs. Les professeurs sont libres d'aérer autant qu'ils le 
souhaitent, les fenêtres étant équipées contre la pluie, les infractions, etc. 

Un commissaire socialiste, siégeant également à la Commission des 
travaux, reprend les regrets fréquemment exprimés par une députée verte: il 
est regrettable que le standard Minergie ne soit pas mieux pris en compte 
dans les constructions du DAEL. Les calculs ne sont pas conduits jusqu'en fin 
d'analyse. Les chiffres approximatifs donnés par M. Dubost montrent un 
manque de connaissance de Minergie, qui n'est pas sérieusement envisagée 
pour la construction de bâtiments publics. 
– Quel est le surcoût réel de la construction Minergie par rapport à la 

construction HPE?  
– Quelle est l'économie d'énergie des deux systèmes?  
– Quelle est l'importance de la dégradation de l'air dans les classes sans un 

système de ventilation douce (les chiffres pourraient être donnés par la 
méthode Ecotox)? 
(M. Dubost prend acte de ces questions sans apporter de réponse). 
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Les 4% de surcoût prennent-ils en compte les nuisances externes liées à 
l'utilisation de pétrole (dégâts environnementaux, raréfaction des ressour-
ces, augmentation des prix, etc.) ? 

Les bâtiments HPE et Minergie économisent une partie de ces coûts; il 
faut donc les déduire du calcul du surcoût. Les coûts évités par une 
économie d'énergie ne sont-ils pas, dans le long terme, plus importants que 
l'investissement de base? 

M. Freudiger indique que ces données sont inclues dans les tables de 
l'Ofen sous la rubrique « données externes ». Il tient à la disposition des 
députés une large documentation sur ce sujet. 

 
Les exigences de sécurité par pare-feu sont-elles compatibles avec un 

système d'amenée d'air continu (Minergie) ? 
Il est techniquement possible de combiner Minergie avec les normes de 

sécurité. L'installation, de même que l'entretien, est toutefois difficile à mettre 
en place et coûteuse. 

M. Freudiger précise que des discussions sont en cours avec l'association 
faîtières des Etablissements Cantonaux d'Assurance Incendie pour que le 
label Minergie soit parfaitement reconnu; le problème provient de ce que les 
normes cantonales, en la matière, ne correspondent pas à l'importance des 
débits Minergie. Certaines solutions proposées par les ingénieurs ne sont, 
pour l'instant, pas reconnues par les assurances; la situation évolue cependant. 

 
2.2.3. Réponses de M. Favarger aux questions des commissaires 
Concernant l'évolution des loyers à la pièce : les amendements au projet 

de loi vont-ils dans le sens d'une augmentation des loyers? 
L'enjeu des discussions autour de ce projet de loi consiste à ne pas rendre 

Minergie obligatoire pour les bâtiments subventionnés. Les objectifs de 
logement à prix modérés sont, en effet, en contradiction avec les objectifs 
Minergie, car ces derniers entraînent une hausse des coûts. 

Le label Minergie touche de plus en plus de bâtiments. La Direction du 
logement essaie d'aller dans le même sens que Minergie, mais l'exigence 
automatique du standard Minergie est un problème pour certains bâtiments. 

Des solutions sont à trouver au cas par cas, car la situation des bâtiments 
diffère. Pour les constructions de grande taille, le respect du standard 
Minergie ne pose pas de problème puisque le surcoût est absorbé par 
l'économie d'énergie (frais de chauffage, électricité). Par contre, les 
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logements de petite taille vont connaître des difficultés de rentabilité, qui 
affecteront les loyers. 

Le problème est moindre si le surcoût est compensé par les économies 
d'énergie et par les subventions attribuées aux projets Minergie. Ces 
subventions permettent de contrôler les coûts. 

 
Ces coûts sont-ils plus facilement maîtrisés sur des bâtiments neufs ? 
Il est difficile de répondre précisément, car les logements subventionnés 

sont souvent des constructions neuves. Il manque de points de comparaison 
pour répondre à la question. 

 
Concernant la question du bail à loyer chauffé : la réflexion est-elle 

applicable à ce cas de figure? 
D'un point de vue technique la question du calcul des frais de chauffage a 

été prise en compte dans la réflexion des groupes de travail, mais aucune 
analyse juridique n'a été faite. 

 
La généralisation des exigences Minergie ne va-t-elle pas entraîner la 

diminution du nombre de logements subventionnés construits, des sommes 
plus importantes devant être consacrées au subventionnement de ces 
projets ? 

Le loyer chauffé ne devrait pas connaître d'augmentation si la 
construction Minergie est subventionnée. A l'inverse, sans subvention, le 
loyer augmentera. Il n'est pas certain que le nombre de loyers subventionnés 
mis à disposition diminuera; les loyers pourraient par contre augmenter. 

 
Les frais de chauffage prennent-ils également en compte l'aération en 

été, nécessaire au concept Minergie ? 
Non. Seule la production de chaleur est comptabilisée dans ces calculs. 
 
Doit-on envisager une hausse du loyer pour couvrir le renouvellement 

de l'air frais en été ? 
M. Freudiger répond que l'isolation a aussi des effets sur la diminution de 

la température en été. Cela est aussi prévu dans Minergie. 
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Quelle dimension aura la priorité en cas de conflit entre l'isolation 
(double vitrage) et la conservation du patrimoine ?  

 
Quel est le prix résultant de ce choix ? 
La question de savoir quelle disposition l'emporte en cas d'opposition 

entre deux lois est délicate. 
 
Dans le cadre des plans localisés de quartier (PLQ), la dérogation 

concernant l'indice d'utilisation du sol (IUS) s'applique-elle de façon 
rétroactive? 

Cette question est traitée dans une disposition de la loi LCI. Celle-ci 
s'applique aux plans de quartiers existants dans la mesure où les 
modifications sont considérées comme "mineures". Ces modifications 
peuvent cependant être faites sans que le PLQ ne soit refait. 

 
L'augmentation des contrôles liés aux économies d'énergie exigera- 

t-elle, pour le personnel, des effectifs plus importants ? 
Ces contrôles sont effectués dans le cadre du DAEL et non par la Direction 

du logement. Il n'est pas probable que le personnel employé augmente avec 
l'adoption du standard Minergie, le DAEL ayant licencié 25 personnes comme 
demandé par les Finances de l'Etat pour motif budgétaire. 

 
Qu'est-ce que ces standards impliquent pour les 30% de bâtiments 

publics loués par l'Etat ? Des plans sont-ils en cours pour équiper, 
également ces bâtiments, d'une enveloppe isolante? Comment le concept 
énergétique est-il repris dans le contexte des bâtiments loués par l'Etat 
(choix de rénovation ou de démolition)? 

La question sera posée par écrit à la Direction des bâtiments. 
 
 

2.3. Audition de MM. Nicolas Rufener, secrétaire général adjoint de la 
FMB et Daniel Marco, représentant du Syndicat de l’industrie, de la 
construction et des services (FTMH). 

2.3.1. Exposé de M. Rufener  
M. Rufener rappelle, en préambule, que les représentants du patronat et 

du syndicat avaient déjà été entendu dans le cadre du projet de loi 8537. 
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Les deux organisations ont, concernant l'objet de la motion 1449, des vues 
concordantes. Il est alors adéquat qu'elles soient entendues paritairement par 
la Commission de l'énergie. 

La FMB et le FTMH se positionnent, face à la problématique relative au 
standard Minergie (M 1449), conformément aux conclusions du rapport, 
présentées par le groupe de travail. 

En premier lieu, les deux organisations estiment que la référence à la 
marque Minergie est réductrice; ils ne souhaitent pas qu'un label privé soit 
mentionné dans le texte de loi. Une notion plus générale renvoyant aux 
standards de haute performance énergétique (HPE) est nécessaire. 

Deuxièmement, une distinction claire doit être impérativement établie 
entre les constructions neuves et les bâtiments existants. Les organisations 
sont réticentes à l'application des exigences HPE aux bâtiments anciens. Une 
approche globale du problème doit, en outre, être mise en place pour éviter 
les manques et les aberrations découlant d'une approche sectorielle. 

Concernant les bâtiments neufs, l'introduction d'exigences HPE est parfai-
tement envisageable. Quelques restrictions apparaissent pourtant nécessaires: 
– les bâtiments de logement collectif induisent une difficulté propre: le 

concept Minergie demande un comportement et une éducation 
particulière des habitants. Changer le mode de vie des personnes, vivant 
dans un immeuble, est une opération délicate; pour cette raison, Minergie 
est relativement plus efficace dans des villas individuelles, où le concept 
est choisi par les habitants sur une base volontaire. 

– les bâtiments publics peuvent parfaitement faire l'objet du concept HPE; 
la FMB et le FMTH encouragent ce développement, eu égard au rôle 
exemplaire que l'Etat doit jouer. 
La dernière remarque, introduite par les organisations, concerne les coûts 

liés à ce standard. De façon unanime, il est établi que les constructions HPE 
entraînent une augmentation des coûts de production. Les organisations 
attirent l'attention des députés sur les conséquences du surcoût HPE: les 
besoins en construction pourraient être moins bien honorés, un montant 
similaire permettant l'édification d'un nombre plus petit de bâtiments. 

Le logement locatif pose problème si on lui applique les standards HPE, 
sans tenir compte des coûts en résultant. Est-on prêt à augmenter les coûts 
des logements dans le contexte actuel de crise du logement? 
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Deux options répondent à l'augmentation des coûts: 
– soit les plans financiers sont modifiés; dans ce cas, les locataires 

supportent le coût Minergie. 
– soit les plans financiers restent inchangés; dans ce cas, les propriétaires 

payent le coût Minergie et leur réticence à construire augmente encore. 
Cette question est particulièrement importante concernant les logements 

pérennes. 
Avant le vote d'une modification de la loi générale sur le logement  

(I 4 05), cette question des logements sociaux doit être résolue. 
Les deux organisations adressent, en outre, un reproche à la motion 1449: 

celle-ci ne considère que le pôle environnemental (économie d'énergie) de la 
problématique du développement durable; de ce fait, la dimension sociale et 
économique est mal prise en compte. Le déséquilibre entre les trois 
dimensions du développement durable risque de conduire à une situation non 
efficiente. 

M. Rufener cède la parole à M. Marco pour qu'il complète les vues 
communes de la FMB et le FMTH. 

 
2.3.2. Exposé de M. Daniel Marco 
M. Marco souhaite ajouter des remarques sur les dimensions négligées 

par le projet motion 1449. 
La première remarque souligne les coûts plus élevés de la construction 

HPE pour les bâtiments neufs. A ces coûts, s'ajoute la mise en place d'une 
culture de l'habité, particulière pour Minergie. Ces questions ne posent pas de 
problèmes majeurs et peuvent largement être gérés par les milieux de la 
construction. 

Le second point à relever rend compte de la perte de savoir-faire, liée à 
l'introduction des exigences HPE. Les connaissances locales liées aux 
vitrages ainsi qu'aux encadrements de fenêtres vont être perdues, suite à 
l'adaptation à la construction exclusive HPE: éléments traditionnels 
remplacés par des systèmes hermétiques, bois remplacé par du plastique 
(PVC). Cette transition entraînera des coûts sociaux dans les secteurs 
concernés. 

Un troisième problème relève de la santé publique. La qualité de l'air est 
atteinte dans les bâtiments protégés par des matériaux trop hermétiques. 
M. François Iselin a publié des études en lien avec le concept HPE. Il n'est 
pas certain que l'herméticité des bâtiments soit correctement maîtrisée. 
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M. Marco transmet à la commission une brochure d'information La 
salubrité du logement – Informations et conseils à l'attention des concep-
teurs, occupants et responsables du logement. Celle-ci, jointe au procès-
verbal, illustre ces questions préoccupantes. 

Le dernier point renvoie à la problématique de la protection du 
patrimoine. Si on intervient avec force sur les bâtiments protégés, les 
exigences HPE peuvent « défigurer » ces sites classés. Il n'existe pas encore 
de méthodes satisfaisantes qui permettent des interventions énergétiques 
concluantes sur le patrimoine ancien. 

Les points soulevés par M. Rufener et par lui-même appellent les députés 
à la prudence concernant l'application des amendements proposés par la 
motion 1449. 

 
2.3.3. Réponses de MM. Rufener et Marco aux questions de la 

commission 
La brochure présentée par M. Marco concerne-t-elle les bâtiments 

rénovés selon le concept de ventilation mécanique ou les bâtiments rénovés 
en améliorant uniquement l'isolation de façade? 

M. Marco précise que les cas étudiés sont relativement récents et incluent 
un renouvellement de l'air; l'ouverture des fenêtres à des fins d'aération est 
ainsi prévue mais non un système d'aération par double flux. Les standards 
HPE sont très difficilement applicables aux bâtiments existants. 
 
Les études présentées dans la brochure ne sont donc pas basées sur un 
concept de renouvellement constant de l'air. 
 

Combien de personnes sont concernées par la perte de savoir-faire dont 
parlait M. Marco ? Quel ordre de grandeur ? 

M. Marco estime l'existence de 200 entreprises de bois ainsi que de 
40 entreprises de vitrerie, ces entités allant de la petite équipe à une PME de 
50 employés; le nombre de personnes concernées se situe entre 500 et 
3000 personnes. 
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Ces artisans ont-ils les compétences d'appliquer la technologie 
Minergie ? 

M. Rufener précise que les entreprises se sont déjà tournées vers les 
technologies économisant l'énergie. Si elles ne l'avaient pas fait, les 
entreprises auraient pu bénéficier d'un large marché en équipant les foyers en 
installations traditionnelles avant le délai imparti pour la mise en conformité 
des installations avec les nouvelles règles d'économie d'énergie. Les 
entreprises n'ont toutefois ni profité de cette demande facile, ni encouragé ces 
installations (ex: décompte individuel des frais de chauffage) car elles ne 
correspondent pas à la ligne de développement durable et ne prévoient pas de 
recyclage des matériaux usagés. Cette attitude est à leur honneur. 

 
Un député libéral – tendance humaniste – exprime son contentement à 

l'écoute des propos tenus par MM. Rufener et Marco. Il a toujours défendu 
la souveraineté alimentaire ainsi que la souveraineté énergétique et 
soutient également la souveraineté de savoir-faire. Puisque la construction 
locale a tant de vertus, il se demande à quand la sortie de l'OMC?  

 
Sur quelles simulations du prix du pétrole se basent les travaux des 

milieux de la construction ? Quelles sont les relations entre la protection 
des sites et le concept énergétique ? 

M. Rufener ne peut répondre à la question des coûts que concernant le 
domaine de la construction: le renchérissement des travaux se chiffre entre 
8% et 15%. Objectivement, construire HPE coûte plus cher, la question étant 
de savoir si cela vaut le prix. 

M. Marco estime, concernant les monuments et les sites, que les 
bâtiments classés doivent être exemptés des contraintes HPE. 

 
Comment la FMB et le FMTH se positionnent-ils face à la création et 

au développement des nouvelles connaissances liées à Minergie? Le projet 
a été soutenu, à Bâle, par les milieux d'artisans qui voyaient, dans cette 
technologie, une vitrine dynamisant leur image et le taux d'emploi. 

 
Les travailleurs des métiers concernés suivent-ils des formations 

spécialisées concernant le cadre Minergie ? 
M. Marco estime que l'expérience de Bâle est difficilement transposable 

au contexte genevois, la notion d'apprentissage étant singulièrement plus 
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difficile à développer en territoire romand. Il est envisageable, mais difficile, 
de développer ces synergies dans le contexte genevois. 

Concernant la question de la qualité de l'enseignement, la référence reste 
toujours le CUEPE. Il serait bon que des formations soient organisées dans 
un cadre autre, sans que celles-ci servent à faire la promotion de la 
technologie Minergie. 

M. Rufener rappelle le rôle joué par les milieux entrepreneuriaux dans la 
gestion des déchets des métiers de la construction; ce sont eux qui ont appris 
aux enseignants du CEPTA à en faire le tri. 

M. Rufener insiste sur la profusion des formations liées à Minergie. Il 
regrette que les milieux de la construction ne soient pas davantage sollicités 
dans l'élaboration de ces formations; ils auraient une contribution importante 
à apporter. La formation des artisans à ces techniques nouvelles est donc 
parfaitement réalisée. 

 
Une commissaire relève que la CMNS a interdit l'usage du PVC sur les 

bâtiments classés. 
M. Rufener note que les bâtiments classés sont très peu nombreux; cela 

laisse le loisir au PVC de produire des effets négatifs importants. Le 
problème réside dans l'approche sectorielle du concept Minergie; tant que 
l'objectif environnemental ne coïncidera par avec une vision globale (coûts 
économiques et sociaux), le concept sera fragile. 

M. Freudiger souhaite apporter une précision. Les cours organisés en 
rapport avec la technologie Minergie ont l'appui du ScanE. Jamais ceux-ci ne 
prônent l'utilisation de fenêtres en PVC. Leur usage relève plutôt de la 
sensibilité des professionnels, qui choisissent, eux-mêmes, l'utilisation du 
PVC. 

M. Freudiger tient à souligner ce point: il ne faut pas faire l'amalgame 
entre le PVC et le label Minergie; ceux-ci n'entretiennent aucun lien de 
causalité. 

M. Rufener exprime son sentiment qu'un flou est parfois entretenu autour 
des données réelles de Minergie. Il a été dit, dans une conférence organisée 
sous l'égide du ScanE à Batelle, que les bâtiments Minergie pouvaient baisser 
les coûts de construction. 

 
Mme Hislaire demande que le procès-verbal – et donc le rapport – rende 
compte des insinuations lancées contre le ScanE. 
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M. Marco répond qu'il s'agit là d'affirmations claires. 
Le président demande que ce différend entre le milieu de la construction 

et le DIAE soit réglé de manière bilatérale et hors du cadre de la commission, 
celle-ci n'étant pas concernée par cette question. 

 
Comment les deux organisations se situent-elles face à ce standard. Y 

sont-elles, dans une certaine mesure, favorables? 
M. Marco répond que les contraintes liées à HPE sont parfaitement 

gérables concernant les constructions neuves. Concernant les constructions 
existantes, les organisations s'opposent à l'introduction de ces normes pour 
les raisons précitées, liées aux domaines techniques, de santé publique, de 
savoir-faire et de protection du patrimoine. 

M. Marco précise que les organisations ne mettent pas en cause les 
fonctionnaires du département, mais plutôt la norme SIA 380/1, contenue 
dans la Ralci, destinée à augmenter l'économie d'énergie. 

 
Les apprentis suivent-ils des cours sur Minergie dans le cadre des 

études ordinaires ? 
M. Marco répond par la négative. La formation est également très faible 

pour les ouvriers du bâtiment, de même que pour les techniciens. 
M. Rufener précise que les concepteurs doivent recevoir une formation en 

la matière, mais ils ne représentent pas cette branche de la construction. 
 
La question résidant dans le calcul du surcoût, peut-on évaluer le calcul 

du surcoût secondaire provenant de l'énergie grise, consommée lors de 
l'importation d'un composant de la construction Minergie, car il faut 
également en tenir compte lors du choix Minergie ? 

M. Rufener ne dispose pas des chiffres permettant d'évaluer ces coûts; 
toute la problématique du développement durable réside dans cette question. 

 
Les deux organisations demandent la mise en place d'une action 

globale concernant la motion 1449. Ont-elles une proposition particulière à 
soumettre à la commission ? 

M. Rufener n'a pas de vision totalisante à proposer. Toutefois la 
formulation des amendements proposés par la motion 1449 pourrait être 
modifiée afin d'éliminer toute imprécision. 
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L'article 15, al 2 de la Loi générale sur le logement (I 4 05) fait mention 
de la minimisation du recours aux énergies non renouvelables. Cette 
exigence augmentera les coûts. Les organisations souhaitent que la 
modification des plans financiers soit intégrée à l'amendement afin que les 
investissements restent rentables. 

Les conséquences sociales devraient également trouver une réponse dans 
le texte de loi. 

M. Marco s'étonne que la question des bâtiments anciens soit si 
récurrente. Pourquoi les milieux concernés par la question ne pourraient-ils 
pas s'accorder sur les exigences HPE visant les bâtiments neufs? Le 
traitement pourrait être différencié concernant les bâtiments existants, pour 
lesquels les standards HPE sont contre-productifs. 

Une commissaire note que la Commission et les auditionnés semblent 
être d'accord: le label Minergie ne doit pas être imposé aux bâtiments 
anciens. Elle regrette qu'une image négative soit ainsi donnée à Minergie. 
Les députés sont conscients que l'isolation va de pair avec une ventilation 
mécanisée. 

M. Rufener précise que leur argumentation visait à mettre en évidence les 
difficultés liées à Minergie dans les logements groupés ainsi que les limites 
posées à l'approche sectorielle. Ils ne nient en rien la performance de 
Minergie pour les logements individuels. 

Mme Hislaire précise que les conclusions du groupe de travail, contenues 
dans le rapport du Conseil d'Etat, sont claires: l'introduction des standards 
HPE a été écartée pour les bâtiments anciens. MM. Rufener et Marco sont 
revenus sur cette discussion, mais les amendements se situent dans la droite 
ligne des conclusions du rapport. 

Le président demande à MM. Rufener et Marco de préciser 
l'interprétation qu'ils font du texte des amendements. 

M. Marco souligne que le texte ne distingue pas explicitement le neuf de 
l'ancien. Le risque d'assujettir l'ancien au nouveau existe, notamment à 
l'article 113, alinéa 2, où il est inscrit que les constructions de bâtiments 
publics doivent être conçues et maintenues de manière à satisfaire à un 
standard de HPE. Il n'est pas précisé que cette exigence ne concerne que les 
bâtiments neufs. La confusion est possible. 

Le président relève que la compréhension difficile de la présente 
discussion prend sa source dans cette lecture. Il remercie les auditionnés de 
cette précision. 
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2.4. Audition MM. Félix Dalang, adjoint scientifique au Service 
cantonal de Toxicologie Industrielle et de protection contre les Pollutions 
Intérieures (STIPI), Gérard Robert, chef de division de la division de la 
maintenance au DAEL et Vladan Schroeter, chef du service chauf-
fage/ventilation. 

2.4.1. Exposé de M. Dalang 
M. Dalang rappelle qu’il travaille au service cantonal de toxicologie 

industrielle et de protection contre les pollutions intérieures (STIPI) fondé 
alors que M. Segond était conseiller d’Etat et qui fait maintenant partie du 
DIAE. Il faut donc savoir que le STIPI entretient un observatoire de 
l'environnement. Son objectif est d’aider les personnes ayant un problème de 
pollution intérieur, de les informer et de se tenir informer. L’activité 
principale est donc d’enquêter sur des cas individuels de plaintes. Des 
enquêtes plus ciblées sur un problème particulier sont par ailleurs aussi 
réalisées. 

Les critères pour évaluer un bon environnement se basent sur les 
émanations des matériaux, les odeurs corporelles, l’ambiance thermique (cet 
élément est bien pris en compte), l’humidité (ce point ne pose pas problème), 
l’hygiène, le « contact avec l’extérieur », le bruit et la lumière. Il est précisé 
que même avec un effort raisonnable il n’est pas possible de mesurer la 
qualité de l'air pour les odeurs corporelles. Il apparaît toutefois que cet 
élément est lié au CO2, qu’il est par contre facile à mesurer. Toutes les 
mesures sont donc exprimées sous cette forme. Un autre problème se pose 
néanmoins avec le changement de norme qui est en train d’avoir lieu – 
actuellement le règlement SIA V 382/1 1992 est encore en vigueur.  

Il faut également savoir qu’en Europe et en Suisse, depuis l'an dernier et 
selon le nouveau règlement SIA 382/1 2006, il existe quatre classes relatives 
aux odeurs corporelles et à la ventilation :  
– Excellente, lorsque le taux de CO2 est inférieur à 800 ppm ;  
– Moyenne, lorsque le taux de CO2 se situe entre 800 et 1000 ppm ; 
– Modérée, quand le taux de CO2 se trouve entre 1000 et 1400 ppm;  
– Médiocre, dès que le taux de CO2 dépasse les 1400 ppm. 
 
Dans l’état actuel et avec les nouvelles normes SIA, un bureau climatisé se 
trouve dans la qualité moyenne.  
En revanche, la valeur médiocre est relevée dans les écoles.  
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La problématique vient de la nécessité d’avoir une ventilation importante 
et de la forte densité d'élèves. Il existe quelques disputes sur les valeurs 
moyennes et les valeurs de pointe ainsi que sur la nécessité d’avoir recours à 
une intervention manuelle pour la ventilation. Certains pensent en effet qu'il 
faut responsabiliser les utilisateurs des locaux. Ainsi, Zürich a atteint des taux 
se situant entre moyen et excellent, mais sans intervention manuelle. Toutes 
les écoles doivent maintenant être construites sur ce modèle. 

M. Dalang présente des graphiques des valeurs relevées dans des écoles 
genevoises.  
 
Il fait remarquer que, après vingt minutes, la valeur de 1000 ppm est 
déjà dépassée et que dix minutes plus tard la barre des 1500 ppm est 
franchie.  
 

Durant le reste de la journée, les valeurs restent au sommet. Puis durant la 
nuit, les bâtiments ne sont pas aérés, les odeurs restent et s'incrustent partout. 
La valeur du CO2 devrait pourtant être correcte même en absence des élèves.  

M. Dalang montre un second exemple de classe, cette fois à la campagne.  
Les commissaires peuvent observer que même dans de bonnes conditions 

(campagne), avec une ventilation par les fenêtres, les résultats ne sont pas 
satisfaisants.  

M. Dalang expose un troisième graphique avec des simulations.  
Il apparaît que sans pause (la courbe D avec 25 m3/h/pers.) la valeur en 

CO2  se situe à environ 1000 ppm. M. Dalang donne également l’exemple 
d’une nouvelle école à Zürich qui ne dépasse jamais les 1000 ppm. 

M. Dalang conclut en présentant les recommandations du STIPI.  
Il faudrait donc exiger une concentration moyenne de 1000 ppm, mais un 

compromis sur la concentration 1400-1500 est imaginable en cas de 
ventilation naturelle automatique. La ventilation naturelle est difficile à 
réaliser mais souhaitable. Il faudra par conséquent examiner le projet durant 
la phase de planification et ensuite contrôler l’efficacité du système par des 
mesures. Il est ainsi proposé d’installer des bips d’alarme à l'essai dans les 
classes. En conclusion, la construction d’écoles HPE est souhaitable et 
possible. Par ailleurs, la ventilation naturelle est innovatrice, mais il est 
nécessaire d’accompagner le projet. 

M. Robert indique que les valeurs ppm ont été fixées à 1500. Il a toutefois 
été question de la SUVA qui parlait d'une limitation à 3000 ppm. Un 
éclaircissement à ce sujet s’avère donc nécessaire. En ce qui concerne 
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l'évacuation du CO2, elle n'est pas toujours évidente. Les commissaires ont dû 
entendre que la direction des bâtiments n'est pas favorable à une installation 
systématisée à double flux telle que proposé par Minergie.  La possibilité de 
résoudre ces questions par des éléments architecturaux est donc préférable. 
Des collèges ont ainsi été équipés d’ouvrants. Il faut par ailleurs voir qu’il 
semble y avoir une tendance européenne à recourir à des ouvrants 
automatiques. La division de la maintenance au DAEL pense que cela devrait 
être le cas durant la nuit. M. Robert indique qu’une architecture incluant des 
ouvrants représente une excellente solution combinée avec une ouverture 
automatique durant la nuit, sous réserve des questions de maintenance. 
M. Robert n’est par contre pas persuadé que l’on puisse faire confiance aux 
professeurs pour gérer les valeurs de CO2 durant les cours. Il est toutefois 
préconisé que les professeurs puissent régler manuellement le système, ce qui 
est bien du point de vue didactique. Si d'aventure les contrôles ne sont pas 
satisfaisants, il sera tout à fait possible de revenir avec les solutions 
automatiques pour la journée.  

M. Dalang signale qu’il n’a pas trouvé trace d’une quelconque limite à 
3000 ppm édictée par la SUVA. Il existe toutefois une valeur à 5000 ppm 
pour le CO2, qui devient alors toxique. 

M. Robert précise que la tendance s'oriente vers des solutions architec-
turales. Il note en outre, notamment dans les bâtiments dont il s'occupe, que 
les solutions de double flux conduiraient à des travaux importants. En 
résumé, si ce n'est des ouvrants dans fenêtres existantes, les modifications 
impliquent des projets intéressants, mais coûteux. 

 
2.4.2. Réponses de MM. Dalang, Robert et Schroeter aux questions des 

commissaires 
Le manque d’information concernant l'aération des classes, notamment 

auprès des professeurs, est total : la position prise par rapport à Minergie 
est donc étonnante. Il y aurait en effet quantité de choses à faire, comme 
des filets ouverts inclinés, pour améliorer la situation actuelle. 

M. Robert explique que son service est très attentif à l’excellence des 
enveloppes thermiques et à l’aération des locaux. L’aspect gênant vient en 
fait de l'utilisation du label pour tous les locaux. 

M. Dalang pense que la solution proposée est innovante. L’idée des 
clapets est sympathique, mais il se demande si elle est suffisante. 

M. Schroeter fait remarquer que les bâtiments de l'Etat n'ont pas beaucoup 
de labels, mais cela ne veut pas dire que rien n’y est fait. En ce qui concerne 
les doubles flux, il faut bien distinguer les constructions neuves des autres. 
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Cela ne veut toutefois pas dire qu’il n’est pas question de faire du double 
flux, mais que des options différentes vont être recherchées pour les 
bâtiments du DIAE. M. Schroeter ajoute que le raisonnement à propos d’une 
école n’est pas le même que pour un bâtiment locatif. Il indique que la 
question énergétique est prise en compte avec la mise à jour des installations. 
Il demeure que le gros problème dans les bâtiments est de retirer les gaines de 
plusieurs m3. Cela implique de grosses conséquences et n’est pas toujours 
facile à mettre en œuvre. Par rapport à la gestion manuelle de la ventilation, 
M. SCHROETER fait remarquer qu’il arrive parfois que les bâtiments soient 
froids le matin car tout est resté ouvert durant la nuit. 

 
Peut-on avoir des compléments d'information sur la qualité de l'air 

qualifiée de médiocre ? Des différences existent-elles entre différents types 
de bâtiments ? Quelles améliorations pourraient être faites si la qualité de 
l'air est telle ? 

M. Dalang précise que ces qualifications relèvent moins un problème de 
santé que celui de la qualité de travail. Les expériences faites – ailleurs dans 
le monde, ces expériences concernent toujours les bureaux et non les écoles – 
montrent que la qualité et la quantité de travail baissent avec l’élévation du 
taux de CO2. Aboutir à des conclusions au niveau de santé est par contre plus 
difficile. A 1500 ppm les occupants du local ne se rendent plus compte de la 
qualité de l’air parce qu’ils s’y sont habitués. Un nouvel arrivant s’en rend 
par contre parfaitement compte. M. Dalang ajoute que, auparavant la valeur-
limite de 1500 ppm avait été retenue, mais qu’il apparaît qu’il est préférable 
que la valeur-limite se trouve en dessous des 1000 ppm.  

 
Y a-t-il une différence entre écoles anciennes et récentes ? Ou s’agit-il 

d’une mesure globale ? Des mesures pour y remédier ont-elles été 
budgétisées ? 

M. Dalang explique que le DAEL essaie de trouver les solutions les 
meilleurs marchés pour l’aération. Celle des fenêtres pose par exemple le 
problème des courants d'air et du froid. La solution est donc bonne s’il est 
possible de travailler avec la fenêtre ouverte. En ce qui concerne les chiffres 
disponibles, il paraît difficile de tout fournir aux commissaires car leur 
quantité est gigantesque. 
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Le DAEL semble faire des efforts, même si ses réponses ne sont pas 
satisfaisantes. Il semble ainsi que Minergie n’est même pas pris en compte 
dans ses projets. Ils vont donc finir par être refusés. Comment les 
collaborateurs du DAEL sont-ils informés par rapport à Minergie ? 

Une commissaire écologiste pense qu’il faudrait entendre le chef du 
DAEL pour qu'il puisse s'expliquer. 

M. Robert fait savoir que les projets présentés sont plutôt raisonnés sur 
des solutions architecturales. De plus les nouveaux cycles ont été construits 
en dehors du centre urbain. Si une nouvelle construction devait être faite en 
centre-ville, la solution du double flux s'imposera sûrement. M. Robert 
informe les commissaires, même s’il n’en est pas un spécialiste, du fait que la 
littérature concernant Minergie ne manque pas. Certains spécialistes seraient 
en effet plus à même d’en parler sur le plan technique.  

 
Suite aux alertes canicules lancées cette année, des mesures ont-elles 

été prise pour garantir aussi le refroidissement des logements ? Un défaut 
de Minergie n'est-il pas de ne pas s’occuper du refroidissement ? De plus, 
la recommandation pour les canicules est de ne pas ouvrir les fenêtres, ce 
qui entre en contradiction avec Minergie. Certes, les alertes canicules ont 
plutôt lieu durant l'été et donc les vacances scolaires, mais que se passe-t-il 
s’il n’est pas possible de refroidir l'air au mois de juin pendant les 
examens ? 

M. Schroeter confirme que les écoles ne sont pas équipées de 
climatisation. Ce problème relève toutefois davantage du service cantonal de 
l'énergie. 

M. Freudiger fait savoir qu’une réunion a eu lieu avec le DAEL depuis 
dernière séance de la commission. Il relève par ailleurs que l’association 
Minergie va bientôt presque imposer l'aération automatique. Le label évolue 
en effet constamment. M. Freudiger indique que le DIP, qui a été consulté par 
rapport à la nécessité d'automatiser la ventilation, a souhaité responsabiliser 
les occupants par rapport au maintien de la qualité de l'air. Il s’avère toutefois 
que ceux-ci n’ont pas les moyens de connaître la qualité de l’air. 
M. Freudiger ajoute que la commission fédérale de l'énergie souhaite plutôt 
suivre le MoPEC 2 permettant de moins consommer d’énergie au départ et 
d’appliquer le module 5. La consommation énergétique devrait donc être au 
minimum. M. Freudiger indique que, à la suite de la votation sur l'indice 
d'utilisation du sol, le DAEL a créé une loi d'application. La proposition 
serait donc d'appliquer les modules 2 et 5 du MoPEC pour répondre aux 
standards énergétiques. Cela permet d'exiger Minergie là ou c'est possible, 
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mais cela laisse la possibilité de ne pas contraindre le DAEL pour un 
bâtiment en lieu peu pollué. Ces mesures seraient par ailleurs accompagnées 
par des contrôles et il y aurait une participation des professeurs et des élèves. 

M. Dalang ajoute un complément sur la canicule. Un avantage de la 
solution proposée par le DAEL est de prendre l'air frais durant la nuit, ce qui 
permet d’avoir des bâtiments frais le matin. Cela permet de ne pas avoir 
recours à une machine à froid qui consomme beaucoup et qui est 
difficilement envisageable pour une école. 

 
Des données sont-elles disponibles par rapport à l’école construite à 

Fully et respectant Minergie ? 
Ces informations ne sont pas disponibles. 
 
Peut-on avoir des précisions sur le coût de cette école ? 
M. Freudiger signale que des informations sont disponibles dans le 

rapport sur la qualité de l'air qu’il a distribué. 
 
 

3. Discussion finale 

3.1. Point de vue de M. le conseiller d'Etat Robert Cramer 
Il semble que des confusions sont faites et que la vue d'ensemble est 

perdue. Il est donc peut-être utile de présenter la situation des institutions du 
canton.  

Le rapport est un rapport du Conseil d’Etat dans son ensemble. 
Auditionner un autre membre du Conseil d’Etat semble donc peu 
institutionnel.  

M. Cramer fait également remarquer qu’à Genève la politique de l'énergie 
est fixée par la Constitution. Elle repose ainsi sur l’économie d'énergie et sur 
un recours prioritaire aux énergies renouvelables. Il en découle donc une loi 
où les exigences du MoPEC ont été introduites.  

D'autre part, il faut se souvenir qu’il existe à Genève une Conception 
générale de l’Energie qui est ratifiée par le Grand Conseil et fixe donc un 
cadre.  

Par rapport au fait que le ScanE empêcherait d’installer la climatisation, 
M. Cramer rend attentif au fait que la volonté du canton de limiter l'énergie 
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électrique a été ratifiée par le Grand Conseil. Toute une série de normes ont 
été ainsi mises en œuvre selon la volonté du Grand Conseil.  

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a regardé la proposition faite par le 
projet de loi 8537. Ensuite, lorsqu’il a été demandé aux services concernés ce 
qu'ils en pensaient, il s’est avéré que les gens sont tous d'accord avec les 
économies d'énergie, mais qu’ils ne sont pas tous sur même longueur d'onde 
par rapport à Minergie. 

M. Cramer indique que Minergie est un label privé et que le Conseil 
d’Etat estime qu'il ne faut pas, au niveau de la loi, se « ficeler » à un label, 
mais indiquer les volontés d'économie d'énergie. Comme ce marché des 
standards est fluctuant, il faudrait profiter de la souplesse des règlements. Au 
fond, le Conseil d’Etat est d'accord de donner suite à la proposition car il est 
juste de se préoccuper des économies d'énergie, mais il ne faut pas pour 
autant se « ficeler » à un label. 

Le président demande aux commissaires s’ils souhaitent faire d’autres 
auditions. 

Un commissaire radical reste perplexe par rapport à la canicule. Il se 
demande s’il ne faudrait pas entendre un responsable à ce sujet. 

M. le conseiller d'Etat Robert Cramer confirme que la canicule est un 
sujet préoccupant. Le Conseil d’Etat a ainsi réagi avec une disposition de 
santé publique où la canicule a été couplée avec les problèmes d’ozone et par 
une collaboration entre le DIAE et le DASS. Ce dispositif très rigoureux a été 
mis en place cette année. M. Cramer peut informer davantage les 
commissaires à ce propos. Il faut ainsi savoir, par rapport au rafraîchisse-
ment, qu’un dépliant a été édité. Ce document, qui est disponible dans toutes 
les pharmacies, dit ce qu'il faut faire, par exemple en demandant de fermer 
les volets ou d’éviter de faire trop de mouvements. Il présente donc des 
informations qui vont un peu plus loin que le bon sens ainsi des conseils sur 
les rafraîchisseurs possibles consommant peu. En ce qui concerne les écoles, 
il existe des normes. S’il fait trop chaud, les élèves sont libérés. M. Cramer 
ajoute que la conclusion est simple. Plus un bâtiment est isolé, mieux il tient 
les chocs thermiques et ceux qui ont de grandes surfaces vitrées sont 
calamiteux. M. Cramer remet volontiers ce dépliant aux commissaires. 

Une commissaire écologiste considère que le problème des sols bétonnés 
renvoyant la chaleur se pose également. Il est en effet nécessaire de rendre les 
sols moins bétonnés et moins imperméables. Il est donc important de 
favoriser la « verdurisation ». 
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3.2. Position des groupes sur le rapport du Conseil d’Etat et sur les 
amendements. 

Une commissaire écologiste fait savoir que Les Verts sont contents 
d'avoir reçu le rapport du Conseil d’Etat et ils sont favorables à discuter des 
amendements. Elle indique par ailleurs qu’elle a repris les documents reçus 
en 2002 et 2003 où il apparaît que 40% des logements pourraient être 
conformes à Minergie d'ici 2015.  

Un commissaire socialiste partage ce point de vue. Les amendements 
semblent être de bon sens. Il est effectivement possible de généraliser la 
question à d'autres standards. Il reste néanmoins perplexe par rapport aux 
auditions faites. Il a actuellement l'impression qu'il y a un déficit de 
connaissances au sein du DAEL. Cet aspect est inquiétant pour l’application 
de ces directives. Il ne faudrait en effet pas maintenir des normes au rabais et 
se contenter de sous-normes. Il pense qu'il faudrait peut-être faire de la 
formation à ce sujet.  

M. Cramer estime qu’il faut être attentif. Certains manifestent en effet des 
réticences culturelles qui seront difficiles à vaincre par des actes d'autorité. 
Le projet du Conseil d’Etat vise précisément à éviter cet écueil. La discussion 
va donc continuer. En effet, il est plus important de choisir une norme qui est 
acceptée par tous que d'imposer une norme qui n’est pas suivie. Avec cette 
proposition, les départements concernés viennent annoncer au Conseil d’Etat 
les standards qu'ils souhaitent adopter. M. Cramer convient qu’il faudra tout 
de même faire en sorte que les normes soient helvético-compatibles. 

 
 

4. Vote concernant le rapport au sujet de la motion 1449 

Le président demande aux commissaires s’ils sont prêts à prendre acte du 
rapport. Le président met aux voix cette proposition : 
 

Pour :  Unanimité 
Contre :  – 
Abstentions : – 

 
La proposition de prendre acte du rapport M 1449A est acceptée à 

l'unanimité. 
 
 



33/82 PL 8537-A  M 1449-B 
 

 

5. Votes concernant le projet de loi 8537 

5.1. Entrée en matière du projet de loi 8537 
Le Président met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 8537 

 
Pour :   Unanimité 
Contre :  – 
Abstentions : – 

 
L’entrée en matière du projet de loi 8537 est acceptée. 
 
5.2. Votes article par article (y compris les amendements du Conseil 

d’Etat au projet de loi 8537) 
Le président propose de passer au vote des amendements proposés par le 

Conseil d’Etat. 
 
5.2.1. Modification du titre du projet de loi 
M. Cramer signale qu’il conviendrait de modifier le titre du projet de loi 

en supprimant le texte entre parenthèses. 
Le Président met aux voix la proposition de M. Cramer de supprimer du 

titre le texte entre parenthèses : (instaurant l’application du standard 
« Minergie » pour les constructions publiques ou bénéficiant d’une Aide de 
l’Etat). 
 

Pour :   8 (1 UDC, 2 L, 1 PDC, 2 Ve, 1 S, 1 AdG) 
Contre :  – 
Abstentions : 1 (1 S) 

 
La proposition de supprimer du titre le texte entre parenthèses est 

acceptée. 
 

5.2.2. Article 1 
Le président lit la proposition du Conseil d’Etat pour l’article 1 :  

I 4 05, Art. 15, al 2 (nouvelle teneur) 
2 L’Aide de l’Etat est subordonnée à des critères d’économie des 
coûts de production et d’exploitation, de qualité des logements et de 
leur environnement et en matière d’énergie, à des économies 
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d’énergie et à une minimisation du recours aux énergies non 
renouvelables conformément aux exigences de la législation en la 
matière.  

 
M. Cramer explique que cet amendement découle du rapport. Il s’agit 

d’ajouter à la loi générale sur le logement des exigences d'économies 
d'énergie. Cela permet ainsi de respecter ce qui a été voté par Grand Conseil 
sur les exigences de hauts standards. 

Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat pour 
l’article 1 du projet de loi 8537 : 
 

Pour :   Unanimité 
Contre :  – 
Abstentions : – 

 
L’amendement proposé par le Conseil d’Etat pour l’article 1 du projet 

de loi 8537 est accepté. 
 
5.2.3. Article 2 
Le président présente l’amendement du Conseil d’Etat pour l’article 2 du 

projet de loi 8537 : 
 L 5 05, Art. 113, al. 2 (nouvelle teneur) 
 2 Les constructions de bâtiments publics doivent être conçues et 

maintenues de manière à satisfaire à un standard de haute 
performance énergétique arrêté par le Conseil d’Etat. 

 
Le président met aux voix l’amendement proposé par le Conseil d’Etat 

pour l’article 2 du projet de loi 8537. 
 

Pour :   Unanimité 
Contre :  – 
Abstentions : – 

 
L’amendement proposé par le Conseil d’Etat pour l’article 2 du projet 

de loi 8537 est accepté. 
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5.2.4. Article 3 
Le président met aux voix l’article 3 du projet de loi 8537 : 

 
 Pour :  Unanimité 
 Contre :  – 
 Abstentions : – 
 

5.2.5. Article 4 
Le président met aux voix l’article 4 du projet de loi 8537 : 

 
 Pour :  Unanimité 
 Contre :  – 
 Abstentions : – 
 

 
5.3. Vote d’ensemble du projet de loi 8537 avec les amendements retenus. 

 
Pour   Unanimité 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

 
Le projet de loi 8537 amendé est adopté à l'unanimité. 

 

Au vu de ce vote, la Commission de l'énergie et Services Industriels 
vous demande d'accepter le projet de loi 8537 ainsi amendé. 
 

 

6. Annexes 

1) Présentation concernant les standards de Haute Performance Energé-
tique (HPE) remis par M. Freudiger (ScanE); 

2) Questions posées par la commission au DAEL et les réponses obtenues; 
3) Prise de position de M. Félix Dalang  concernant la qualité de l'air dans 

les écoles et le problème de l'aération des classes d'écoles (STIPI); 
4) Rapport technique de ventilation de l'école Minergie de Vers 

l'Eglise / Fully (VS); 
5) Rapport du Conseil d'Etat sur la motion 1449 (M1449A); 
6) Texte original du projet de loi 8537 
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Projet de loi 
(8537) 

modifiant la loi générale sur le logement et la protection des locataires  
(I 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977, est modifiée comme suit : 
 
Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’Aide de l’Etat est subordonnée à des critères d’économie des coûts de 
production et d’exploitation, de qualité des logements et de leur 
environnement et en matière d’énergie, à des économies d’énergie et à une 
minimisation du recours aux énergies non renouvelables conformément aux 
exigences de la législation en la matière.  
 
Article 2 Modification à une autre loi 
La loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 113, al. 2  Principes (nouveau) 
2 Les constructions de bâtiments publics doivent être conçues et maintenues 
de manière à satisfaire à un standard de haute performance énergétique arrêté 
par le Conseil d’Etat. 
 
Article 3 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
 
Article 4 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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ANNEXE 2 
 

Questions posées au DAEL (devenu DCTI) et réponse reçue 

 
Question de la commission transmise au DAEL : 

Dans quelle mesure, l'Etat de Genève, prend-il en compte la 
problématique énergétique dans le choix des bâtiments qu'il loue et 
achète – voire dans l'option qu'il prendrait de démolir et reconstruire un 
bâtiment destiné à ses collaborateurs ? 
 
Les députés ont cité l'exemple du bâtiment « Spengler » loué pour le Tuteur 
général qui serait particulièrement mal conçu et énergivore ? 
 
 
Réponse du DAEL (M. Gérard Robert) : 
Nous sommes en présence de deux types d'objets loués par le DAEL : 
 
1) les installations existantes sont utilisées sans transformations  
2) des transformations importantes ont lieu, voire des nouvelles 
constructions, auquel cas il est procédé à l'établissement d'un concept 
énergétique, celui-ci devant être validé par le SCANE. 
 
Immeuble ex-Spengler : Après une année d'exploitation les relevés (eau, gaz, 
électricité) effectués par nos soins, présentent des consommations accepta-
bles par rapport à des bâtiments similaires. 
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ANNEXE 3 
Prise de position de M. Dalang du Stipi concernant la qualité de l'air 
dans les écoles 

 
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement 
 
 Genève, le 10 mai 2005 
 
SERVICE CANTONAL DE TOXICOLOGIE INDUSTRIELLE ET DE 
PROTECTION CONTRE LES POLLUTIONS INTERIEURES  
 

 
 
NOTE à : Christine Hislaire 
 
De  : Marie-Antoinette Bianco 
 
Dossier traité par : Félix Dalang 
 
 
N/Réf. : FDa 30649 
 
 
Concerne  : Motion 1449 : prise de position du STIPI 
 
 
Chère Madame, 
 
En réponse à la demande du 2 mai 2005, qui nous est parvenue par 
l’intermédiaire de Monsieur C. Freudiger du ScanE, nous vous prions de 
bien vouloir trouver ci-joint notre prise de position. 

Questions 
Dans le cadre du traitement de la Motion 1449, les deux questions 
suivantes ont été posées au sein de la commission de l'énergie : 
 

•  la qualité de l'air dans les classes et le confort des élèves peuvent-ils 
être garantis sans dispositif de renouvellement d'air automatique ? 

 
•  un dispositif de renouvellement d'air automatique est-il suffisant 

pour garantir une qualité de l'air adéquate dans les classes ou faut-
il recourir à l'aération naturelle (ouverture des fenêtres) ? 
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Réponses et remarques 
 
Il est notoire que la qualité de l'air est insuffisante dans la plupart des 
classes d'école existantes. Les émanations corporelles de 10 à 20 person-
nes dans une salle fermée amènent après peu de temps à une qualité 
d'air qui ne permet plus de travailler dans de bonnes conditions. 
 
En règle générale on évalue la qualité de l'air dans les locaux de travail 
non industriels par la mesure de la concentration du gaz carbonique 
(CO2), car cette substance est émise par les personnes présentes, et elle 
est facile à mesurer ou à enregistrer. 
 
Il est à noter que ce n'est pas la présence du CO2 lui-même qui pose 
problème mais la présence des émanations et odeurs corporelles. Ces 
substances malodorantes sont cependant très difficiles à mesurer. Le CO2 
est seulement utilisé comme substance indicatrice d’un apport d’air 
insuffisant. 
 
Les mauvaises odeurs pénètrent de plus dans le mobilier et dans toute 
surface absorbante de la pièce, et peuvent ainsi persister durablement 
dans l'air intérieur. Pour cette raison, il est important que la concentration 
de polluants reste faible même en l'absence des élèves. 
 
 

Normes (recommandations SIA V382/1 (1992)) 
 
Dans les locaux climatisés, un air de bonne qualité devrait contenir au 
maximum 1000 ppm de CO2; la qualité de l'air est encore tolérable 
jusqu'à 1500 ppm. 
 
Dans les locaux sans ventilation mécanique, des valeurs atteignant 
2500 ppm pour une courte durée sont, à notre avis, encore acceptables 
mais seulement à condition que la salle soit régulièrement aérée et que 
les élèves puissent sortir à l'extérieur pendant les pauses. Au-delà de ces 
valeurs, la capacité de concentration diminue aussi bien chez les élèves 
que chez l'enseignant. 
 
Dans des classes d'école, fenêtres fermées, sans ventilation mécanique, 
ces normes sont d'habitude dépassées après 20 à 30 minutes. En fin de 
cours, des concentrations de CO2 de l’ordre de 3000 ppm ne sont pas 
rares. 
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En respectant un rythme d'aération stricte, il est en principe possible de 
maintenir une ambiance olfactive acceptable dans une classe. Il faut alors 
aérer à fenêtres grandes ouvertes : 
 

• pendant toutes les pauses; 
• à midi et le soir, pendant 20 minutes. 

 
La situation est particulièrement difficile à gérer lorsqu'il n'est pas possible 
de créer un courant d'air et lorsque la température extérieure est voisine 
de celle de l'intérieur. En pratique, il est difficile d'imposer un tel régime 
d'aération. De plus, on entre en conflit avec les objectifs d'économie 
d'énergie. 
 
Pour assurer une qualité d'air acceptable dans une classe de 25 person-
nes, il faut un apport d’air neuf de 300 m3/h au minimum. Une telle 
aération est sans autre possible grâce à une ventilation mécanique. 
 

Cependant, il ne faut en aucun cas renoncer à la possibilité d'ouvrir 
les fenêtres. L'expérience montre que les utilisateurs d'une salle ont 
besoin d'un contact immédiat avec l'extérieur et qu'ils sont beaucoup 
plus tolérants envers l'ambiance thermique et la qualité de l'air s’il y a 
possibilité d’ouvrir les fenêtres. L'ouverture des fenêtres le matin (en 
été), ou l'après-midi (en hiver), ne présente d'ailleurs qu’une petite 
perte d'énergie du fait que les températures extérieures sont voisines 
de celles de l’intérieur. 

 
Ci-après, à titre d'exemple, nous donnons l'enregistrement du taux de CO2 
dans une classe d'école de la Ville de Genève (Figure 1). Les fenêtres ne 
peuvent s’ouvrir que partiellement, cela pour des raisons de prévention 
d'accidents. 
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On voit que le mardi soir, la concentration reste supérieure à 1000 ppm 
pendant presque 10 heures. De jeudi à vendredi, ce seuil est même 
dépassé pendant presque 27 heures consécutives ! La concentration de 
CO2 a atteint un maximum de 3400 ppm. Les enfants qui arrivent vendredi 
matin à l'école respirent encore 1000 ppm de CO2 restant du jour 
précédent. Dans cette classe y régnait une odeur forte qui n’a pas disparu, 
même après une aération intense. Dans le détail de l'enregistrement, on 
voit que les brèves aérations pendant la pause n'ont pas été suffisantes 
pour amener le taux de CO2 à une valeur inférieure à 2000 ppm. 

CO2 dans une classe
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Conclusion 
Notre expérience montre qu’en l’absence de ventilation mécanique, le 
maintien d’une bonne qualité de l’air dans les salles de classe est 
extrêmement difficile, voire impossible à assurer par la simple ouverture 
des fenêtres et cela quel que soit le type de bâtiment. 
 
L'aération mécanique des salles de classe est une solution permettant 
d’améliorer nettement la qualité de l'air et, de ce fait, la capacité de 
concentration et le confort des occupants. 
 
Avec nos meilleurs messages. 

 F. Dalang 
 Adjoint scientifique 
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ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 01-2005 

 
Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 7 décembre 2004 

Messagerie 

 

M 1449-A

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de M

mes
 et MM. John Dupraz, 

Morgane Gauthier, Hugues Hiltpold, René Desbaillets, Blaise 

Matthey, Antoine Droin, Patrice Plojoux, Sami Kanaan, Maria 

Roth-Bernasconi, Hubert Dethurens, Sylvia Leuenberger et 

Robert Iselin pour la mise sur pied d'un groupe de travail 

consacré au standard « Minergie » 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 26 avril 2002, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève conformément à 

l'article 160 C de la Constitution considérant : 

– la nécessité de réduire la consommation d'énergie destinée au chauffage 

des bâtiments et à la production d'eau chaude; 

– l'intérêt manifeste suscité par le standard « Minergie » et les autres 

standards de haute performance énergétique; 

– la difficulté de la mise en œuvre de ces types de standards à Genève, 

invite le Conseil d'Etat de Genève 

à mettre sur pied un groupe de travail consacré à ces standards, notamment 

à celui de « Minergie », auquel participeront les milieux et groupements 

concernés par les questions énergétiques, la construction et la politique en 

matière de logement afin de définir des mesures incitatives (notamment 

subvention, prêt bonifié, bail adapté) pour réaliser une véritable politique 

d'utilisation rationnelle de l'énergie et de promotion des énergies 

renouvelables. 
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Pour mémoire, la proposition de motion 1449 a été soumise au Grand 
Conseil suite aux travaux de la Commission de l'énergie et des services 
industriels consacrés au projet de loi 8537 - projet de loi modifiant la loi 

générale sur le logement et la protection des locataires (I 4 05) (instaurant 
l'application du standard « Minergie » pour les constructions publiques 
bénéficiant de l'aide de l'Etat). 

Le 22 mai 2002, le Conseil d'Etat prenait connaissance de cette motion et 
désignait le Département de l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement 
(DIAE) comme département rapporteur, le Département de l'aménagement, 
de l'équipement et du logement (DAEL) intervenant comme co-rapporteur. 

 
Composition du groupe de travail 

 
M. Frederik Sjollema, alors secrétaire adjoint au DIAE, chargé de la 

protection de l'environnement et du développement durable, a été désigné 
pour présider ce groupe de travail. 

A l'invitation du DIAE, ont participé aux travaux : 
– M. Jean-François Mino (Union des associations patronales/UAPG) ; 
– M. Daniel Marco (Syndicat de l'industrie et du bâtiment/SIB) ; 
– M. Carlo Sommaruga (Rassemblement pour une politique sociale du 

logement/RPSL) ; 
– M. Max Schneider (Coordination énergie) ; 
– M. Max Oettli (Société d'art public/SAP) ; 
– M. Jean-Pierre Ortis (Interassar) ; 
– M. Thomas Mader (Association des promoteurs-constructeurs/APCG) ; 
– M. Julien Blanc (Société des régisseurs/SR) ; 
– MM. Jean-Marc Dubost et Yves Blanc (Direction des bâtiments - 

DAEL) ; 
– M. Frédéric Herreras (Office cantonal du logement - DAEL) ; 
– M. Blaise Crouzier (Direction de la police des constructions - DAEL) ; 
– MM. Olivier Ouzilou et Christian Freudiger (Service cantonal de l'énergie 

- DIAE) ; 
– Mme Christine Hislaire (Service juridique de la protection de l'environne-

ment - DIAE). 
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Déroulement des travaux  

Le groupe de travail s'est réuni les 4 septembre, 24 septembre, 
12 novembre et 10 décembre 2002, ainsi que les 14 janvier, 28 janvier, 
26 février et 26 mars 2003. 

Suite à ces travaux, le DIAE a élaboré un document de synthèse et l'a 
soumis aux membres du groupe de travail. Sur la base des prises de position 
issues de cette consultation, un projet de rapport du groupe de travail a été 
rédigé et amendé lors de la dernière séance de travail du groupe de travail, le 
24 juin 2003. Le 5 septembre 2003, le rapport définitif du groupe de travail a 
été adressé aux membres du groupe de travail, avec la mention du fait que ce 
texte serait joint au rapport que le Conseil d'Etat serait amené à adopter en 
réponse à la motion 1449. 

Par courriers des 18 décembre 2003 et 22 janvier 2004, le Rassemblement 
pour une politique sociale du logement (RPSL) informait le DIAE du fait que 
« la discussion autour de ces questions est actuellement encore très ouverte 

au sein du comité du Rassemblement » et sollicitait le retrait pur et simple de 
toute référence à la prise de position de son organisation dans le cadre du 
rapport final. Conformément au souhait du RPSL, le rapport du groupe de 
travail a donc été expurgé de toute prise de position le concernant. Relevons, 
toutefois, que les conclusions du groupe de travail figurant en pages 8 et 9 du 
rapport n'ont pas dû être modifiées suite au retrait de la prise de position du 
RPSL. En date du 1er septembre 2004, le RPSL a formellement confirmé son 
accord avec la version expurgée du rapport. 
 
Contenu du rapport 

Afin de permettre la mise en application des hautes performances 
énergétiques (HPE) à Genève, en particulier de compenser le surcoût 
d'investissement et ses répercussions éventuelles sur le niveau des loyers et 
des charges, différentes mesures d'accompagnement ont été proposées et 
discutées dans le cadre du groupe de travail. Elles figurent dans le rapport du 
groupe, tout comme les éventuelles remarques des participants. 

Parmi les mesures d'accompagnement discutées par le groupe de travail 
figurent la bonification sur le coefficient d'utilisation du sol (CUS), qui fait 
l'objet d'une loi adoptée par votre Conseil en date du 27 août 2004 (L 8953). 
Le groupe de travail a, par ailleurs, discuté de façon originale de la manière 
dont il conviendrait de prendre en compte les surcoûts liés à des constructions 
HPE, par une base de calcul « ajustée » du plafond de la loi générale sur le 
logement (annexe 9 du rapport du groupe de travail), dans le but de maintenir 
le même public cible dans les logements HPE que dans les autres logements. 
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Il a été difficile de trouver des positions consensuelles s'agissant du 
développement des HPE à Genève, en particulier en ce qui concerne le 
champ d'application d'une éventuelle obligation de respecter ces standards. 
De même les mesures d'accompagnement discutées n'ont-elles pas toutes fait 
l'unanimité au sein du groupe de travail. Dans le cadre de la conclusion de 
son rapport, le groupe a, cependant, fait état des points de convergence 
suivants : 
1. Les standards de hautes performances énergétiques (HPE) peuvent 

contribuer à réduire les dépenses énergétiques relatives au secteur du 
bâtiment à Genève. Il faut rappeler que l'objectif de la Confédération – 
repris dans la Conception générale de l'énergie 2001-2005 – est d'une 
baisse de 15 % de la consommation de combustible d'ici à 2010, 
comparativement à 19901 (loi sur le CO2). 

2. La majorité des membres du groupe de travail estime qu'il s'agit de faire 
référence aux HPE en général, et non à Minergie en particulier2. 
Relevons, qu'outre le fait que Minergie est un label privé, d'autres 
standards existent déjà ou seront créés. Cette évolution pourrait, par 
exemple, mieux prendre en compte les conditions de vie estivales 
(protection contre la chaleur extérieure) et la qualité environnementale 
des matériaux utilisés. 

3. Les nouvelles constructions d'une part, et la rénovation du bâti existant 
d'autre part, doivent absolument être traitées de façon différenciée, les 
objectifs devant être plus ambitieux pour la première catégorie, les 
contraintes et difficultés étant plus nombreuses pour la seconde, en 
particulier en ce qui concerne la protection du patrimoine. 

4. Il s'agit de différencier le secteur public du secteur privé, le « secteur 
public » étant défini comme les logements et locaux administratifs 
construits par des collectivités publiques, des établissements/corporations 
de droit public et des fondations immobilières de droit public. Des 
exigences en matière de HPE ne peuvent être envisagées - voire une 
obligation concernant les nouvelles constructions de logements ou de 
locaux administratifs - que pour le secteur public. 
Les conclusions du groupe de travail rejoignent partiellement les objectifs 

du projet de loi 8537, qui vise l'application du standard énergétique qu'est 
Minergie, aux « nouvelles » constructions publiques ou bénéficiant de l'aide 
de l'Etat. Le groupe de travail considère cependant qu'il convient de parler de 
                                                           
1 Cf. article 2, alinéa 2 de la Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de 
CO2 (Loi sur le CO2 - RS 641.71). 
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HPE et non du label « Minergie »2. Il ne se prononce, en outre, pas pour une 
obligation de construire selon un standard HPE - mais n'envisage une telle 
obligation que dans le cadre de nouvelles constructions de logements ou de 
locaux administratifs. 
 

Propositions d'amendement du Conseil d'Etat 

Au vu du résultat des travaux du groupe de travail, le Conseil d'Etat 
propose quelques pistes pour la suite des travaux parlementaires, sous la 
forme d'amendements au projet de loi 8537 : 
– Loi générale sur le logement (I 4 05) 

Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 

2 L'aide de l'Etat est subordonnée à des critères d'économie des coûts de 
production et d'exploitation, de qualité des logements et de leur 
environnement et, en matière d’énergie, à des économies d’énergie et à 

une minimisation du recours aux énergies non renouvelables, 

conformément aux exigences de la législation en la matière. 
– Loi sur les constructions et installations (L 5 05) 

Art. 113, al. 2 (nouvelle teneur) 

2 Les constructions de bâtiments publics doivent être conçues et 
maintenues de manière à satisfaire à un standard de haute performance 

énergétique arrêté par le Conseil d'Etat. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 

 

NB: Les annexes sont consultables sur internet à l’adresse suivante: 

http://www.geneve.ch/grandconseil/data/texte/M01449A.pdf 

                                                           
2
 La Coordination Energie est par contre d'avis d'utiliser l'expression « standards de hautes 

performances énergétiques tels Minergie ou comparables ». 
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ANNEXE 6 
Texte original du PL 8537 

 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et MM. David Hiler, Morgane Gauthier, 
Roberto Broggini, Alberto Velasco,  
Jean-François Courvoisier, Christian Grobet et 
Marie-Paule Blanchard-Queloz 

Date de dépôt: 12 juin 2001 
Messagerie 

 

PL 8537

Projet de loi 
modifiant la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires (I 4 05) (instaurant l’application du standard « Minergie » 
pour les constructions publiques ou bénéficiant d’une aide de l’Etat) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977, est modifiée comme suit : 
 

Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’aide de l’Etat est subordonnée à des critères d’économie des coûts de 
production et d’exploitation, de qualité des logements et de leur 
environnement, ainsi qu'à l'application du standard « Minergie » relatif à 
l'utilisation d'énergies renouvelables et à une consommation mesurée 
d'énergie. 
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Article 2 Modification à une autre loi 
La loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 113  Principes (alinéa 2 nouveau) 
2 Les constructions de bâtiments publics doivent être conçues et maintenues 
de manière à satisfaire au standard « Minergie ». 
 

Article 3 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
 

Article 4 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi a pour objet d'assurer à la population genevoise 
que les constructions, tant de bâtiments publics que d'immeubles bénéficiant 
d'aides publiques, répondent aux standards techniques actuels qui 
garantissent une utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouve-
lables. 

Cette modification législative vise à l'application du standard 
« Minergie » tant pour les bâtiments administratifs de l'Etat que pour les 
constructions des fondations immobilières de droit public 

 
« Minergie », un standard reconnu mais inappliqué à Genève 

Le canton de Genève, à l'instar de la Confédération et de la plupart des 
cantons suisses, est membre de l'association « Minergie », qui est à l'origine 
du concept dont ce projet de loi demande l'application. Les directeurs 
cantonaux de l'énergie ont par ailleurs décidé que le standard « Minergie » 
sera le standard du futur dans le domaine du bâtiment. 

Le concept « Minergie » allie l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 
énergies renouvelables à l’amélioration de la qualité de vie, au maintien de la 
compétitivité et à la diminution des atteintes causées à l’environnement. La 
technique « Minergie » réduit la consommation d’énergies non renouvelables 
à un bas niveau compatible avec le développement durable. « Minergie » est 
une marque déposée appartenant à l’association « Minergie ». Le label 
« Minergie » récompense des objets qui remplissent certaines exigences en 
matière de rentabilité économique, de confort et de consommation d’énergie. 

Aujourd'hui, plus de 300 bâtiments ont déjà reçu le label « Minergie » en 
Suisse. 

A Genève cependant, le standard « Minergie » a du mal à s'imposer, que 
ce soit au sein de l'administration ou dans le privé. Il est dès lors du devoir du 
législateur d'intervenir énergiquement pour que les promoteurs publics et 
privés exercent leur art dans un cadre permettant à la construction de 
s'accorder aux principes du développement durable en matière d'énergie. 
C'est l'objectif de ce projet de loi qui fixe le concept « Minergie » comme 
standard des constructions publiques ou bénéficiant d'aides publiques. 
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Le changement d'orientation vers une utilisation plus rationnelle de 
l'énergie et le recours aux énergies renouvelables paraissent irréversibles 
aujourd'hui. Des multinationales du pétrole, comme Shell et BP, pensent que 
le besoin d'énergie dans le monde doublera jusqu'en l'an 2050 et ce même si 
nous utilisons l'énergie de manière beaucoup plus rationnelle. Le scénario de 
Shell prévoit cependant que la moitié de ces besoins futurs en énergie pourra 
être produite à des prix plus élevés mais raisonnables au moyen des énergies 
renouvelables comme les énergies solaire, éolienne et de la biomasse.  

 
Les avantages du standard « Minergie » 

Les bâtiments construits selon le standard « Minergie » nécessitent 
beaucoup moins d’énergie que les bâtiments traditionnels. Les technologies 
appropriées existent et ont déjà été utilisées en Suisse à de multiples 
reprises. En plus de l’économie d’énergie, un bâtiment « Minergie » apporte 
à son utilisateur des avantages significatifs en matière de confort et pour 
le maintien de la valeur de la construction. 

Le standard « Minergie » définit pour des constructions existantes et 
pour des constructions nouvelles un but de consommation à atteindre. Mais il 
laisse aux maîtres d'œuvre le choix des matériaux et des mesures pour 
atteindre ce but. 

Le standard « Minergie » n'interdit pas l'emploi de matériaux souvent 
utilisés chez nous tels que l'aluminium, le PVC et le béton, parce qu'il néglige 
l’énergie grise correspondante1qui est bien inférieure à l’économie d’énergie 
d’exploitation en jeu. 

Par les différentes manières d’atteindre le standard « Minergie », il 
importe que les maîtres d'œuvre puissent réaliser ce standard avec le plus 
faible surcoût possible et tirent simultanément le plus grand profit de la 
conversion à ce standard. 

Un standard uniforme est un avantage considérable pour tous les 
partenaires concernés par une construction. 

                                                           
1 Par « énergie grise », il faut comprendre notamment l’énergie utilisée pour la 
construction, le transport et la fabrication d’un matériau de construction. Des 
analyses montrent que l’énergie grise, en comparaison avec l’énergie 
d’exploitation consommée durant la durée de vie du bâtiment, ne représente pas 
une part essentielle par rapport à la consommation actuelle des bâtiments. 
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Les maîtres d'œuvre du secteur public ou privé peuvent dès le début 
prévoir, dans leurs contrats avec les architectes, ingénieurs, entreprises 
générales et autres entreprises, que l'ouvrage à réaliser ou à rénover doit être 
conforme au standard « Minergie ». 

Tous les fournisseurs d’appareils ou d’éléments de construction peuvent 
requérir le label « Minergie » pour leurs produits. 

Dès l'élaboration des plans et jusqu'à l'exécution de l'ouvrage, tous les 
partenaires connaissent les objectifs qu'ils doivent atteindre, mais ils 
conservent toute liberté quant au choix des moyens nécessaires. 

Il n'existe pas actuellement au niveau international d'objectifs semblables 
clairement formulés. Les cantons suisses font œuvre de pionnier dans ce 
domaine. 

 
Quelques données techniques 

Le standard « Minergie » n’opère pas avec des prescriptions fixées pour 
chaque élément de construction ou pour les installations techniques. Ce qui 
est important, c'est que l'ensemble des mesures contribue à une basse 
consommation d'énergie, à une augmentation du confort et à une meilleure 
conservation de la valeur. 

Cette stratégie ne peut être couronnée de succès que si elle est comprise à 
tous les niveaux par un maximum de partenaires. Si les ordres de grandeur et 
les notions sont clairement définis, le débat s’en trouve facilité. 

 
Définitions : 

La consommation d’énergie dans le domaine du bâtiment est souvent 
définie par des indices de dépense d’énergie. On comprend par là l’énergie 
finale consommée (par ex. mazout, gaz, chaleur à distance, électricité, bois) 
rapportée à la surface de plancher brute chauffée (surface de référence 
énergétique ou SRE).  

Un indice de dépense d’énergie s’exprime en kilowattheures par mètre 
carré de surface de référence énergétique et par année, en abrégé :  
kWh/m2 a. 

L’indice de dépense d’énergie thermique est constitué de la demande 
d’énergie pour le chauffage, l’eau chaude et les pertes pour la production et la 
distribution de chaleur.  
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Coefficients de conversion : 
Le contenu énergétique de 1 litre de mazout ou de 1 m3 de gaz naturel 

correspond à environ 10 kilowattheures (kWh) 
 
Consommation d’énergie des bâtiments : 
Les constructions des années septante ont un indice de dépense d’énergie 

thermique de 150 à 200 kWh/m2 a, soit l’équivalent de 15 à 20 litres de 
mazout par mètre carré SRE et par an. 

Les bâtiments d’habitation actuels ont un indice de dépense d’énergie 
thermique de 100 à 120 kWh/m2 a, soit l’équivalent de 10 à 12 litres de 
mazout par mètre carré SRE et par an. 

Le standard « Minergie » veut abaisser la consommation et atteindre un 
indice de dépense d’énergie thermique de 90 kWh/m2 a pour les 
constructions existantes et de 45 kWh/m2 a pour les nouvelles 
constructions, ce qui correspond respectivement à 9 et 4,5 litres de mazout 
par mètre carré SRE et par an. 

Consommation d'énergie des bâtiments d'habitation
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Pour que le standard « Minergie » soit respecté, trois conditions 

préalables sont décisives :  
une bonne isolation thermique, l’étanchéité de l’enveloppe et un système 

d’aération optimal. 
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La réalisation d’une bonne isolation d’une part, et de l’étanchéité du 
bâtiment d’autre part ne posent aujourd’hui plus de gros problèmes. 

 
Isolation et étanchéité sont souvent confondues. En réalité : 

− une bonne isolation et une bonne étanchéité d'un bâtiment sont deux 
choses différentes ; un bâtiment peut être extrêmement étanche, mais 
malgré tout mal isolé, ce qui conduira à des problèmes de condensation 
dus à une trop grande humidité ; 

− les bâtiments « Minergie » doivent d'une part être bien jusqu'à très bien 
isolé et, d'autre part, être bien étanches ; c’est la meilleure manière de 
maîtriser la consommation d’énergie et d’assurer une aération optimale ; 

− les bâtiments étanches doivent être aérés et ce, même dans le climat sec 
valaisan, sinon ils encourent le risque des dégâts dus à l’humidité et donc 
d’offrir un confort médiocre 
 

Les avantages d'une aération contrôlée sont considérables : 

La qualité de l'air à l'intérieur d'un appartement et d'un bureau est 
grandement améliorée. Selon la qualité des filtres, il en résulte également 
d'énormes avantages pour les personnes souffrant d’allergies et d'asthme. 

Des constructions avec une aération contrôlée peuvent aussi être érigées 
dans des régions exposées au bruit, car il n'est plus indispensable d'ouvrir les 
fenêtres pour dormir ou pour travailler. 

Il y a beaucoup moins de dommages au bâtiment et, partant, cela évite à 
moyen terme des dépenses importantes. 

Si une récupération de chaleur est réalisée au moyen d’un échangeur de 
chaleur ou d’une pompe à chaleur, la consommation d'énergie sera ainsi 
réduite et le standard « Minergie » sera plus rapidement et plus aisément 
atteint. 

 
Les coûts de l'application du standard « Minergie » 

Quel est le renchérissement d’une construction respectant le standard 
« Minergie » ?  

Les optimistes pensent qu’un bâtiment « Minergie » bien conçu ne devrait 
pas être plus cher qu’un bâtiment respectant les valeurs cibles de la SIA. 
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On peut admettre cela dans certains cas. De manière plus réaliste, il faut 
compter avec des surcoûts inférieurs à 5 %, avec une bonne planification, 
pour un bâtiment de standing moyen. 

Pour ces surcoûts, le maître d'œuvre reçoit une bonne contre-valeur : 
− confort et santé : une bonne qualité d’habitation est obtenue par un 

chauffage à basse température, par la maîtrise des températures ambiantes 
et de surface, de l’aération, de l’humidité, des polluants intérieurs, du 
bruit ; 

− absence de dégâts et conservation de la valeur de l’immeuble : la durée de 
vie des bâtiments est prolongée, étant donné que les dégâts dus à 
l'humidité ainsi que les ponts thermiques sont éliminés ; 

− une basse consommation d’énergie et donc des coûts d’exploitation 
inférieurs durant toute la durée d'utilisation. 
Tous ces avantages sont toutefois insuffisants, au prix actuel de l’énergie 

et vu la situation économique, pour engendrer un fort mouvement en 
direction de ce standard. 

C'est pourquoi il est nécessaire aujourd'hui de légiférer afin qu'au moins 
la collectivité publique montre l'exemple, que les praticiens se forment à des 
techniques durables en matière de construction et qu'à terme, et à force 
d'expériences, le privé y trouve son intérêt. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous espérons, Mesdames et Messieurs 

les députés, que vous accueillerez favorablement cette proposition. 
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